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Dimanche, 17 janvier, l'ECHO DE
LYON commencera la publication du
si intéressant, si populaire, si patrio-
tique chef-d'œuvre de

JULES VERITE

dont la propriété exclusive nous a été
concédée par M. Hetzel et par M. Ju-
les Verne, et qu'aucun journal n'a en-
core été autorisé à publier en feuille-
ton.

MICHEL STROGOFF n'a pu être
arrangé pour le théâtre qu'après des
coupures, des suppressions, des muti-
lations véritables qui, sans parvenir a
lui enlever son puissant attrait, cnt
privé les spectateurs d'un nombre
considérable de péripéties dramati-
ques qui rendent le roman autrement
intéressant que la pièce à grand spec-
tacle.

Nos lecteurs nous sauront gré> nous
en sommes sûrs, de leur avoir ainsi
donné la véritable primeur d'un ro-
man justement célèbre et fort peu
connu scus sa forme primitive.

Et, par ce temps d'alliance FRANCO-
RUSSE, l'histoire de MICHEL STRO-
GOFF ne pourra qu'avoir également
un vif succès d'actualité. ;'

r

Par trente-sept voix de râajo! itéj, '
M. Thévenet l'a emporté hier sur. M.
Clapot.

Aussitôt après que le premier tôu¥' de
scrutin avait donné oe résultat, M. Cla-
pot, en etfet, se désistait, — jugeant-que
cette inutile et scandaleuse division en-
tre républicains — division qu'au moins
il n'a pas, lui, à se reprocher — avait
déjà trop longtemps duré. n iic .

- Au-moment où la plus légère : indica-
tion du suffrage universel lui a fail com-
prendre qu'il ne pouvait plus, sans con-
testation, se dire l'élu de la majorité ré-
publicaine, il a terminé par un acte de
haute dignité et de parfaite correction
uri^ campagne dont la droiture et la
loyauté ont été et seront inattaquables..

Se's adversaires ne peuvent en direatf-

tant. -iMï'
3
^

Ils ont employé contre le candidat..dé-
signé par i'assemolée des électeurs tous
les moyens — surtout les plus inavoua-
bles.

La calomnie, chère à ceux. qui se flat-
tent de conduire à leur gré ce qu'ils "^ap-
pellent « le troupeau électoral», la ca-
lomnie a coulé à pleins bords.

M. Clapot a été obligé de se défendre
conire les accusations les plus perfide-
ment invraisemblables — et le souvenir
de la façon dont M. Thévenet a engagé
la lutte contre un adversaire qui avait

'droit par toute une vie d'honneur,:, de
fermeté et de droiture, à d'autres procé-
dés de polémique, — ce souvenir pèsera
lourdement sur le nouveau sénateur
délivré maintenant pour huit ans de
JLvon et des Lyonnais,
- ;Àu moins, avant de partir a-t-il bien
fait les choses, et' les tables dressées à
côté .du Palais de Justice ont attesté,
pendant toute la journée d'hier qu'avec
Ja République telle, que la couronnent

M. Thévenet et ses amis, l'ère desrastels
ne demande qu'à ren&Une.

M. Clapot qui n'avait à so . service
ni les billets de banque ni les moyens
de polémique dont usait si brillamment
l'ex-ministré de la justice, remercie pro-
fondément les deux cent soixante-qua-
torze républicains qui lui ont spontané-
ment donné leurs suffrages ; — avec une
telle minorité qu'un déplacement de
dix-neuf voix changeait en majorité, il
sort avec les honneurs de la guerre d'une
lutte qu'il peut se vanter hautement de
n'avoir pas, lui, changée aussitôt en
guet-apens.

Quant aux victorieux, ce n'est pas
cette victoire-là qui leur portera bonheur.

Contre la coalition, toute puissante
d'intérêts commerciaux et politiques
que représenta le syndicat du Progrès,
un toile, de protestation s'est pour la
première fois élevé.

Quand on pense qu'un syndicat qui
dispose de tant de ressources financières,
administratives, qui a tant de moyens
d'action avoués et inavouables, qui ne
craint pas d'employer — chaque fois
que son intérêt est en jeu — les manœu-
vres les plus déloyales, — quand on
pense que ce syndicat, qui disait hier,
comme Louis XIV, le Rhône c'est moi,
s'e:st vu à deux doigts d'un échec reten-
tissant, d'un échec que dix-neuf voix
auraient rendu définitif, — on s'aperçoit
bien nettement que les temps de l'as-
siette au beurre, sont près de prendre fin
et qu'un formidable réveil de l'organisa-
tion électorale se prépare.

Avant cette élection, le syndicat haus-
sait les épaules quand oh demandai! si
un:candi daf-indépendant, pourrait réunir
vingt, vpi.x contre le candidat du Pro-
grès.
"• Après cette élection, la démocratie du
Rhô.Ufi s'aperçoit qu'elle existe encore ;
ou-la trompeindignément, en essayant
de lui faire croire qu'elle a abdiqaé entre
les mains de quelques audacieux per-
sonnages qui poursuivent leur veine,
potiiiqûe comme oti poursuit une série
sur lé tapis vert. * " -

L'élection d'hier: est da préface de. l'é-
lection" "du député qui doit remplacer
M. Thôyenet.

C'estdà que nous, aiiendons.le candidat
du'syndicat — c'est laque la démocratie
du. deuxième arrondissement donnera
aux potentats du Progrès, une seconde
leçon — celle-là sans réplique.

PAULBERTNAY.

. Le scrutin a été ouvert, hier, à huit heu-
res offi'eielU'ih-'iH , oVst-â-dlre qu'à huit
heures M. -Longchatnp, président du tribu-
nal civil, iU;iit à son poste mais seul. !5n
vain interrogeait-il l'horizon ou le faisait-
il iatf>!'ra,!»<-'f par les htiissie.'s et les n-uii-
broux gardiens de la paix 'mis à sa disposi-
tion; coin me. sœur Anne, on ne voyait rien
venir.

Dès: qu'un délégué arrivait, on s'effor-
çait de l'appréhender au corps pour l'inviter
à faire, partie du bureau, mais c'était peine,
perdue; les électeurs paraissaient avoir un
médiocre enthousiasme pour les fonctions
honorifiques et temporaires qu'on songeait
à leur confier.

Dès groupes se formaient aux abords du
Palais : d'un côté M. le maire de Lyon,
MM. Bardeau, Guillaumou, Bérard. dépu-
tés du Rhône; de l'autre, M. Faugierj agi-
tant à l'arracher le premier bouton du par
dessus de M.. Lagrange, conseiller général
du Rhône.

Jusqu'à dix heures, les délégués descen-
dent précipitamment les marches pour évi-
ter <ie faire partie du bureau. Enfin, vers
dix heures quinze, les urnes peuvent être
mises à' la disposition des délégués.
. .Ceux-ci accourent des cafés voisins où ils

ont tenu les derniers conciliabules. A gau-
che, en regardant le temple de Thémis, est
un établissement démeublé : dès qu'on y
entre, on trouve sur les tables des mon-
ceaux de journaux et de bulletins Thévenet.

M. Faure va d'une table à l'antre prome-
nant démocratiquement le litre à douze. Un
certain nombre d'amis de M. Clapot s'ég*-
rent dans cette maison ; ils sont regardés de
travers par les maîtres du lieu. Un émis-
saire part en course et revient bientôt avec
de larges bandes lie de vin sur lesquelles est
imprimée en grosses lettres aette mention
« Comité Thévenet. »

Une voiture d'hôtel fait la navette entre le
café et les Terreaux ; des tables s'installent
et se couvrent d'argenterie; dans la voi-
ture, les membres les plus influents du co-
mité Thévenet, faisant fonctions do capo-
raux fouriers.

Au premier voyage, les chaises; au se-
cond, les verres ; au troisième, les victuail-
les, et ainsi de suite. Ce manège occupe les
loisirs de ceux qui ne sjnt pas électeurs, car
une, consigne extrêmement sévère interdit
l'accès de la salle des Pas-Perdus et des as-
sises à tous ceux qui ne peuvent présenter
une carte de délégué.

* *
A l'intériesr, M. Marc Guyaz préside un

bureau : il reconnaît au passage les bulletins
Thévenet, imprimés sur un papier beaucoup
plus mat que les bulletins de MM. Clapot et
Tachez.

Les distributeurs de. M. Thévenet sont d'ail-
leurs nombreux : chaque électeur a au
moins cinq ou six petits carrés de papier,
qui bientôt font aux marches du Palais et à
la salle des pas-perdus une tapisserie origi-
nale.

C'est à onze heures que le ïcrutin bat son
plein : M. le maire de Lyon qui s'est éloigné
revient en voiture, seul ; M. Rebatel est
également en voiture.

MM. Guiehard, Aynard, Lagrange, Bérard,
montent presqu'en môme temps vers la salle
du vote, ils sont très entou, es, mais des
interviews instantanées que. l'on peut prendre
il résulte seulement la probabilité d'un se-
cond tour de scrutin.

Enfin midi sonne, c'est fini. Le dépouille-
ment commence. Il se fait assez lentement
malgré les supputations des journalistes
présents qui comptaient un quart-d'beure
pour la constatation des résultats parbureaux
et. un quart-d'heure pour l'addition de ces
résultats.

A une heure, rien encore, sauf l'acquisi-
tion; par un certain nombre de curieux, de
cruels coryzas.

M. Marc Guyaz a fini le premier son tra-
vail ; précisément son bureau a donné la ma-
jorité à M. Clapot. M. Marc Guyaz sort mé-
content et va déjeuner au café du coin du
quai.

Le résultat définitif n'est connu qu'à
1 heure 1/4, et encore d'une façon inexacte :
on attribue à M. Thévenet comme à M. Cla-
pot dix voix de trop. Les chiffres officiels
sont les suivants :

Inscrits 749
Votants... 737
'Suffrages exprimés. . . 725
Majorité absolue 368

MM,
CSapot S74
Thévenet 311
Tachez 135
Gailleton 1
ISonnand 4

Roche fort 1
Charpentier 1

Blancs et nuls 13

En conséquence, aucun des candidats
n'ayant obtenu la majorité absolue, il
y a lieu à un second tour de scrutin.

En présence de ce résultat, le congrès
républicain se réunit à la Bourse pour étu-
dier la décision à prendre.

Des groupes se forment dans le vaste Irill
du Palais du Commerce : on discute vive-
ment ce que devra faire M. Clapot; la majo-
rité des électeurs sont pour le désistement.

Près de la corbeille, à l'endroit où se tient
ordinairement la coulisse, M. Faure, conseil-
ler municipal, le même qui, le, matin, faisait
si bien le garçon de café, dans l'établisse-
ment intitulé « Comité Thévenet» M. Faure
tortille ses noirs favoris avec un air de
triomphe : il nargue les amis de M. Clapot.

La . conversation s'engage : M. Lardet,
maire de Eron, fait observer à M. Faure
qu'il a fait partie, du bureau lorsque le con-
grès s'est réuni : il ajoute que M. Faure de-

vait se soumettre à la décision du congrès.
M. Faure répond par un haussement d'é-

paules moqueur. M. Lardet élève la; voix :
— Monsieur, je parlerai plus haut que

vous ; vous n'avez pas le droit d'élever la
voix, votre devoir à vous, qui avez fait
partie, du bureau du congrès républicain
était devons soumettre à sa décision. Ce que
vous avez fait là est indigne.

M. Lardet s'anime : il invective assez vio-
lemment M. Faure, pour que celui-ci ait le
droit de se révolter, M. Faure ne souffle mot
et malgré l'énergie des épithètes dont il est
qualifié, il sourit toujours comme un hom-
me auquel l'honneur importe moins que le
succès.

Les nombreux spectateurs de cette scène
s'attendaient, en effet, à un échange de car-
tes; ils en ont été pour leur attente. M.
Faure est allé regarder au tableau de, Bourse
la cote du Panama et des valeurs jadis
poussées par Jacques Meyer, il semblait
n'attacher aucune importance aux coups de
fouet dont il était cinglé.

— C'est une honte, dit un délégué rural,
dont nous regrettons de ne pas connaître le
nom.

— Vous l'avez dit, Monsieur, réplique M.
Lardet, c'est une honte.
 M. Faure est toujours impassible, il est

sûr du succès, il sait que M. _ lapot se désis-
tera.

A deux heures moins cinq minutes M.
Nolot ouvre la séance.

M. Clapot, prend immédiatement la parole :
il remercie les électeurs qui ont bien voulu
lui accorder leurs suffrages, mais il croit de-
voir donner à tous l'exemple de la disci-
pline républicaine dont les principes ont été
violés contre lui. En conséquence, il retiie
sa candidature.

M. Nesme, maire de Fleurie, demande à
l'assemblée de décider la formation d'un
comité départemental républicain qui affran-
chisse la démocratie de l'oligarchie dont un
journal se fait le serviteur.

Un délégué de Givors rend hommage au
désintéressement a vie lequel le citoyen Cla-
pot a retiré sa candidature dans l'intérêt
supérieur de la République, mais il croit
qu'il reste, malgré cet acte d'abnégation,
aux électeurs le droit de s'insurger contre le
résultat du premier tour de scrutin, et sur-
tout centre ceux qui l'ont amené.

L'orateur rappelle l'élection législative de
1889, l'unanimité avec laquelle en refusant
de voter pour M. Marc Guyaz, les électeurs
ont protesté contre la domination qu'on
voulait leur imposer. Lui, personnellement,
protestera encore et protestera toujours
contre cette domination.

M. Nolot félicite M. Clapot de son désis-
tement; il dit aux électeurs qu'ils auront
l'occasion ie retrouver ce candidat.

Des cris se font entendre :
— Votons blanc !
— Votez comme vous voudrez, répond

M. Nolot; M. Clapota fait son devoir envers
la République.

. La séance, qui a duré à peine dix minutes,
est levée.

,,,On retourne au Palais de Justice.
Au comité Thévenet, on prend le café; les

amis de l'ancien ministre de la justice pré-
tendent qu'il est excellent et que le cognac
est à la hauteur du moka. Il règne, dans le
clan une. certaine surexcitation, qui n'est
pas due, uniquement aux passions politi-
ques.

Pensez donc, depuis le matin, la table
était ouverte à tout venant, pour le coup du
réveil ou pour l'apéritif, selon l'heure et sa-
lon les goûts ! M. Faure faisait des prodiges
d'activLé, on dirait qu'il brigue une place
d'administrateur à la Société alimentaire du
VI» arrondissement, ou de maître d'hôtel
dans une bonne maison.

Les groupes se reforment: ils sont plus
animés que le matin. Le comité Thévenet a
réchauffé les pauvres délégués vivement
piqués par la bise matinale. Les têtes sont
un peu plus chaudes.

M. Fleury Ravarin, conseiller général de
Vaise, s'attaque grossièrement à M. Guil-
laumou. Les assistants sont indignés de l'at-
titude du jeune talon rouge à l'égard du
sympathique député du Rhône.

M. Ravarin est remis à sa place ; il monte
sur ses ergots et parle de duel. Il en est pour
ses frais. De l'avis du public, il n'y a pas
lieu de prêter la moindre attention aux in-
cartades du pédant auditeur au conseil
d'Etat.

Presqu'aussitôt, un conseiller municipal
d'une commune do U banlieue interpelle un
de ses collègues en élection sénatoriale.

— Comment, lui dit-il, vous vous laissez

mener par cette canaille de X..., un bandit
qui mériterait de pourrir dans un bagne.

Arrive un monsieur.
' — C'est moi qui suis M. X...

— Ah ! tant mieux, j'en suis fort aise ; je
suis content de vous dire en face ce que je
pense.

Le monsieur se retire sans souffler mot :
il va prendre un verre au « comité Thé-
venet ».

• *
A dater de trois heures, on est plus calme.

Les délégués, en gravissant les degrés du
Palais, se heurtent à cette affiche :

« Par respect pour la discipline répu-
« blicaine, le citoyen Clapot a formelle-
« ment déclaré qu'il se désistait. »

« La Commission électorale :
« Vu,

« Le candidat :
« Jean CLAPOT. »

Cette affiche, dans plusieurs esprits, pro-
duit un effet contraire au résultat qu'elle de-
vait amener. Quelques indépendants décla-
rent qu'ayant voté pour M. Thévenet, ils
mettront dans l'urne un bulletin au nom de
M. Clapot. L'acte de discipline du candidat
du corps républicain est pour eux un argu-
ment qui dissipe l'erreur du premier tour.

A cinq heures le scrutin est clos : M. Long-
champ, président du tribunal civil, MM.
Billiaz, de Caluire; Carret, de Civrieux;
Geoffray, de Caluire; Joannard, de Chasse-
lay, et Berney, conseiller municipal de Lyon,
commencent le dépouillement.

Les résultats ne sont connus qu'à six heu-
res un quart.

Les voici :

Inscrits 749
Votants 738
Suffrages exprimés . . . 617
Majorité 309

MM.

Thévenet (ELU) 448
Clapot . 49
Vaches 114
Btusserre , .  , ,. 4
Rochefort '.'... 1
FHlon 1
Blaanc et nuls 1 21

C'est fini : M. Thévenet est sénateur du
Rhône.

: Le 4 janvier 1891. les élections sénatoria-
les générales avaient donné las résultats ci-
dessous :

Délégués sénatoriaux inscrits. 752
Votants 750
Majorité absolue 376

MM.

Munier, sénateur sortant élu 504
Millaud,  il. élu 488
Perras, il. élu 450
G-uyot, il. élu 403
Uiysse-Pila , . . . 236
Coste-Labaume , . . 214
De Chênelette • 118
Brolemann 117
Couturier, député 67
Carriez, cons. général 67
Méra. cons. mua Ci
Franchet 64
Aumoyne 58
Million, députe 54
Gailleton, maire de Lyon. 15
Aynard, député 1
Thévenet, députe 1
Lassallo, cons. général 1
Burdeau, député, 1

De la comparaison des résultats du 4 jan-
vier 1891 avec ceux du 10 janvier 1892, une
utile leçon se dégage.

La moyenne des voix obtenues par lés
quatre sénateurs républicains est de 461 :
M. Tnévenet a donc perdu 18 voix.

D'autre piri, la moyenne des voix obte-
nues par la liste conservatrice modérée est
de 171. M. Vachcz a donc perdu 57 voix. Il
ressort donc clairement de cette petite Sta-
tistique, d'une part, que M. Thévenet ne
répond pas autant, que les sénateurs actuels
aux sentiments de la majorité des électeurs
sénatoriaux républicains; il ressort, d'autre
pari, que l'opinion conservatrice modérée a
perdu un terrain considérable; en consé-
quence, il est permis ie conclure du scrutin
d'hier que la véritable opinion républicaine
n'est pas du. côté des nooàpareurs'de hautes
situations, mais bien du côté de ceux dont

la majorité viole la modestie pour les inviter
à prendre la place à laquelle ils ont droit et
dans laquelle ils peuvent rendre le plus de
services.

DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPECIAL

Élection Sénatoriale de Seine-et-Oise

Versailles, 10 janvier.

Voici le résultat de l'élection sénato-
riale qui a eu lieu aujourd'hui :

Inscrits : 1,343. — Votants : 1,325

Baron de Conrcel, libéral Elu 722
Ernest Hamel, républicain .594
Divers 9

Il s'agissait de remplacer M. Maze,
sénateur républicain, décédé.

LES DOYENS J'AKEAÏÏPABUMT
Paris, 10 janvier.

La Chambre et le Sénat se réuniront de-
main lundi pour permettre au gouvernement
de leur communiquer le décret de clôture de
la session extraordinaire.

Après-demain mardi, 12 janvier, elles se
réuniront de plein droit, aux termes de la
Constitution, et auront à proeéler, avant
toute délibération, à l'élection deleur bureau
pour la durée de, l'année.

Suivant l'usage, la première séance de la
session ordinaire sera présidée, dans chaque
Chambre, par le doyen d'âge, qui restera en
fonctions pendant tout le temps qui sera
consacré à l'élection du bureau.

A la Chambre, le président d'âge sera,
comme les aimées précédentes, M. Pierre
Blanc, léputé de la Savoie, qui est le doyen
des députés.

M. Pierre Blanc est né le 28 juin 18Q6 et a,
par conséquent, quatre-vingt cinq ans et
demi.

Après lui, les membres les plus, âgés
sont :

M. de Kermenguv, député royaliste du
Finistère, né le 10 décembre 1810; — M. de
Gasté, député républicain du Finistère, né.
le 30 août 1811; — M.' Noël Parfait, député
républicain d'Eure-et-Loir, né ie 28 novem-
bre 1813; — M. Madier de Montjau, député
républicain de la Drôme, né le 7 août 1814.

Au Sénat, les membres les plus âgés sont
les suivants :

M. Schœlcher, sénateur inamovible îépu-
blicain, né le 21 juillet 1804; — M. Barthé-
lémy Saint-Hilaire, sénateur inamovible ré-
publicain, né le 19 août 1805 ; —- M. Pajot,
un membre de la droite, né en 1806 ; —M.
Théry, sénateur inamovible de droite, né en
1807; — M.Kiener, sénateur républicain des
Vosges, né en 1808; — le maréchal Canro-
bert, sénateur réactionnaire de la Charente,
né en 1809.

C'est, parait-il, M. Théry qui serait apnelô
a être, cette année, le président proviso'ire,
les membres plus âgés que lui s'étant récu-
sés ou étant empochés.

Le hasard de l'âge a déjà amené des séna-
teurs de droite à occuper la présidence pro-
visoire ; c'est ainsi que, il y a deux ans, M.
de Bondy, sénateur réactionnaire de l'Indre'
aujourd'hui décédé, présida la séance dé ren-
trée du Sénat.

A la Chambre, depuis 1876, le cas d'un
président d'âge appartenant à la droite ne
s est présenté qu'une fois : c'est le général
Allard, député bonapartiste des Deux-Sè-
vres, qui présida l'Assemblée comme doyen
d'âge en 1877.

|pnYELLEÉi,ITÀlis
Paris, 10 janvier.

_ Le ministre de la guerre a désigné les ré-
giments régionaux qui doivent composer
1 infanterie du 20" corps, qui est en voie
d organisation par suite du dédoublement
du 6e corps.

Le nouveau corps d'armée aura provisoi-
rement deux divisions réparties dans les
conditions suivantes :

39« division, quartier général à Gommer-

ai le
1
1° à̂ Commercy,

8
 le 162e à LerOU-

ville, le lo6e et le 160e à Toul,
40e division, quartier général à Saint-Mi-

hiel : le 2oc et le 36» bataillons de chasseurs
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Cependant, depuis une semaine,: Chi-
pola passait et repassait consciencieuse-
ment quatre fois par jour devant le n» 28
du quai de la G àliotière, — et, chaque
fois, c'est avec une déception nouve le
qu'il interrogeait le thermomètre, le fa-
meux thermomètre accroché à l'angle de
la fenêtre d'Angeio.
c Toujours l'instrument de physique,
était là, marquant la température- +-_ et
marquant aussi, hélas ! que l'inaction de
l'association Angelo-Chipola devait en-,
core durer.

— Mais, il m'oublie donc, se deman-
dait avecun commencement d'inquiétude
le marchand de statuettes, ou bien il a
changé d'idée...

Mais, fidèle à la consigne. Use gardait
bien d'aller sonner à la porte de Sora
pour avoir des renseignements. Il se j
contentait de ses quatre promenades par 1
jour et, pour conclure, chaque fois quï| !

•revenait, bredouille,, il redisait avec un
mélange de.philosophie et de fatalisme :

— Patience!... Si ça doit arriver, ça
arrivera.

Et'cela devait, en effet, arriver.

Si Angelo ne donnait pas signe de
vie, c'est qu'il attendait lui-même, — et
avec-quelle -'impatience ! — le moment
favorable.- '  - -

Àv.ec Mary qui, elle aussi, était main-
tenant; complètement gagnée à la crimi-
nelle idée de son amant, il dressait ses
batteries, étudiait la position -•- et sur-
tont,'il attendait l'instant.

C'est lorsque le banquier eut envoyé
ses invitations pour sa grande réception,
que les deux amants — les deux com-
plices — se dirent résolument :

-— C'est celle fois ou jamaisqu'il faut
en finir.

Quelle ne fut pas, d'ailleurs, la joyeuse
convoitise ri Angelo quand Mary, la
veille :du bal, lui dit, dans leur petit pied
à terre de la rue de l'Hôtel de-Ville :

— Ecoute, mon amour, ce qu'Henry
ni '"a appris hier soir. .

"^Qitoidonc?
— C'était en sortant. Il s'en allait un

peu de meilleure heure. Je le lui ai fait
remarquer et alors il m'a répondu... Tu
écoutes bien?...

— Va donc !... Va donc!...
— Il m'a répondu : « Je pourrais bien

vous dire que je m'en vais pour ne pas
laisser ma caisse abandonnée, attendu
qu'on viiuit d'y apporter trois millions...

— Il t'a dit cela !...
— Laisse-nioi donc finir..

Et Mary continua : .
— Mais ce n'est pas vrai, attendu (p§ i
. 

François Dommartin est en ce moment
couché là-devant comme un chien de
garde. La vérité, c'est que j'ai un .gros
travail à finir, justement pour le règle-
ment et le versement de cette somme.

Angelo l'interrompit.

— Le versement... il ne l'aura donc
pas gardée.

Mary souriait :
— Ah ! voilà en effet ce qu'il fallait

savoir.
— Et tu sais?...
— Je sais, mon adoré, que ce paie-

ment doit être fait à la banque Lyon-
Loire.,.

— Quand ça ?
— Après-demain.
— Et c'est demain son bal?,.,
— C'est demain.
— Alors demain soir, les trois mil-

lions seront dans le coffre-fort.
— Ils y seront.

Le bandit fut pris d'une réflexion sou-
daine.

— Pourvu que ça ne soit pas trop vo-
lumineux !

— Oh ! mon chéri, tu ne me pardon-
nerais pas, je ne me pardonnerais pas
moi-même d'avoir négligé de demander
3e renseignement à celui qui était le
mieux à même de nous le fournir.

— Ah! ta as pensé...
— J'ai joint les mains — eomme ça,

tiens, — d'un air d'admiration stupé-
faite et je lui ai dit avec ma plus belle
candeur de vierge déchue :

— Trois millions!... mais ça doit
remplir une voiture !...

— Et il t'a répondu...
— Il m'a répondu ; une voiture ? —

Ça tient dans une grosse serviette d'avo-
cat... N'oubliez donc pas, ma chère
Mary, que ça ne fait en somme que
trois mille billets de mille francs et que
ce petit dictionnaire de Larousse que je
vois là sur le coin de ce bureau, a douze
cents pages, six cents feuillets, de sorte
que- trois de ces petits Larousse — met-
tons quatre si vous voulez — représen-
tent, en papier, la valeur de nos trois
millions de billets de banque.

— Eh ! il compte bien,
— Eh bien, toi, tâche de calculer en-

core mieux que lui.
— Je t'adore... à demain.

Une demi-heure après, le thermomè-
tre était enlevé de la fenêtre du rez-de-
chaussée du quai de la Guillotière et on
ne tardait pas à entendre un coup de
sonnette.

— Va ouvrir, fit Angelo à Lucia, va
ouvrir, c'est Chipola.

C'était lui. en effet, avec son chanteur
florentin sur le bras et son chien crotté
sur les talons,

— Il y a donc du nouveau ?
— Oui.
— Eh bien, tant mieux. Quand on ne

sait plus sur quel pied danser, ça finit
par devenir insupportable.

**• Tu es prêt.
— Je suis prêt ?
— Tu as la cave ?

— Et. puis je te réponds qu'elle est
bien choisie.

— Tu as l'uniforme ?
— Il me va comme s'il avait été fait

sur mesure.

— Eh bien, mon vieux, tu vas avoir à
t'en servir.

— Quand ça?
—- Demain .,

— Oh 1 oh ! fit le mouleur avec un ins-
tinctif haut-le-corps.

— Ça te fait reculer?
— Non... Mais enfin, ça fait quand

même un peu d'effet... C'est comme
quand on n'est pas prévenu et qu'on en-
tend un coup de fusil.

— Et tu es sur de la voiture et de son
cocher ?

— Pepino est là, ça ne risque rien.

Angelo baissa la voix.

— As-tu pensé à te procurer une pelle,
une pioche?

— Pour creuser le trou ?
— Oui.

— J'y ai pensé. Je pense même en ce
moment qu'ilfaudraqueletrousoitcreusé
aujourd'hui si c'est pour demain, attendu
qu'une fois la marchandise arrivée à
destination, il ne faudra pas perdre son
temps à l'emballer,

— Tu as raison, répondit Angelo et
toujours à voix basse.

... Et creuse le trou profond... tu gais,
jamais on ne les creuse assez profondes
ces fosses-là... Alors il suffit d'un chien,
d'une bête qui flaire et qui gratte.,, pour
que le mort se redresse... Brrr !

Et il s'ébroua en secouant la tête
comme s'il assistait vraiment à cette
exhumation.

— N'aie pas pertr, mon vieux, lui ré-
pondit placidement Chipola, il sera si
profondément enterré que ça ne risquera
rien... n'aie pas peur.

~ Et maintenant, continua Angelo
passant à un autre ordre d'idées et main
tenant, écoute- moi bien, Chipola: voici
ce que tu vas avoir à faire.

— Cause.

-A onze heures e; demie précise -
ft'J m'entends, - tu arrives dans
ton fiacre a la porte du numéro dix-
neuf bis, de la rue de la République

— Dix-neuf bis.:. Ah ! c'est là ?
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L'ECHO DE LYON

à Saint-Mihiel ; le 147», 148« et 150e d'infan-
terie à Verdun, le 161« au camp de Chà-
lons.

Les officiers de la garnison de Nancy s'at-
tendent à la nomination du général Hervé
au commanlement du 20» corps d'armée.

— Le Journal Officiel publie, ce matin,
une décision portant que la division de
Saint-Mihiel prendra le nom de 39e division
d'infanterie, avec quartier général à Gom-
mercy, et créant une 40« division avec quar-
tier général à Saint-Mihiel.

Le général de Vaulgrenant est nommé
commandant de la 39e division, et le général
Bertrand commandant de la 40e.

Le général de Lignières est maintenu au
commandement de la 6» division de cava-
lerie à Lyon.

Le colonel Briois est nommé comman-
dant par intérim ie la cavalerie du 8e corps
à Dijon.

Le général Florentin est nommé com-
mandant de l'artillerie du 8e corps à Bourges.

Le général Heintz est nommé comman-
dant de l'artillerie du 13e corp3 à Clermont-
Ferrand.

— M. le ministre de la guerre a pris si-
multanément deux mesures intéressant la
garde républicaine : l'une concerne les offi-
ciers, l'autre les hommes de troupe.

M. de Freycinet écrit aux généraux de
corps d'armée que l'intérêt du service exige"
une grande expérience de la part des com-
mandants de compagnies de gendarmerie.
Ils doivent avoir, au préalable, exercé les
fonctions délicates de , commandant d'ar-
rondissement.

Afin do n'avoir plus tard que des chefs
d'escadron suffisamment préparés à leur
rôles « les capitaines des corps de troupes
de toutes armes qui demandent à entrer
dans la gendarmerie; seront désormais admis
exclusivement dans la gendarmerie dépar-

tementale.
« Ils ne seront placés dans la garde répu-

blicaine, infanterie et cavalerie, qu'à défaut
de candidats appartenant déjà à la gendar-
merie.

« Il n'est rien modifié aux conditions d'ad-
mission des lieutenants de toutes armes,
qui continuent de. pou voir concourir pour la
gendarmerie départementale, ces officiers
devant, en tout état de cause, servir en pro-
vince avant d'arriver au grade de chef d'es-
cadron. »

 «g^S^™..

L'INCIDENT FRANCO-BULGARE

Gonstantinople, 10 janvier.

L'incident de Sofia peut être considéré
comme clos. La Porte, dès qu'elle a eu com-
munication des différents renseignements
se référant à l'expulsion de M. Chadourne,
a reconnu le bien fondé des observations
présentées par le gouvernement français.
L'agent bulgare, ici, n'a pas tardé à parta-
ger cette opinion et, d'accord avec la Porte
il a réussi à la faire accef ter par son gou-
vernement.

Le conseil des ministres a dû se réunir
aujourd'hui à Sofia pour arrêter dans quelle
forme il sera donné satisfaction aux obser-
vations présentées par la France à propos
des faits qui se rattachent à l'expulsion sus-
visée. Ainsi tombent les bruits de médiation
du pape que certains journaux italiens par-
venus ici ont propagés.

ijwSlAlMSPMTipIS
LE BUBEâO DE LA CHSM8M

Paris, 10 janvier.

Il semble toujours certain que M. Floquet
sera réélu président sans concurrent dans la
séance de mardi prochain.

M. Spuller ne se représentant pas aux
suffrages de ses collègues il y aura lieu d'é
lire un nouveau vice-président ; les candidats
sont MM. Burdeau, Gavaignac et Viette.

Enfin, pour les secrétaires, les huit qui
sont actuellement en fonctions ne se représen-
tant pas, il sera procédé à leur remplacement
Suivant l'usage, deux sièges sont réservés
à la droite, dont les candidats sont MM. le
vicomte de Villebois-Mareuil et du Bar.

Quant aux républicains, il y a daux listes
do candidats en présence :

La première porte les noms de MM. de la
Batut, Bouge, Dron, Gotteron, Hervieu et
Saint-Germain.

La seconde se compose de MM. Pourquery
de Boisserin, Dalpeuch, Guillemet, Lasserre,
Rathier et Trouillot.

I0HT DE L'AHIRAL PEYRON
Le vice-amiral Peyrôn, questeur du Sénat,

grand-croix de la Légion d'honneur, ancien
ministre de la marine, est décédé, hier
soir, samedi, à dix heures.

L'amiral Peyron a exprimé le désir qu'il
ne lui fût pas rendu les honneurs mili-
taires.

La date et l'heure des obsèaues ne sont
pas encore fixées.

M. Alexandre-Louis-François Peyron était
né le 22 juin 1823 à Marines (Seiae-et Oise).
Sorti de l'Ecole navale en 1841, il prit part à
ja campagne de Goefainchine et à l'expédition
du Mexique.

Nommé contre-amiral en 1877, il fut
promu major de la flotte à Toulon, puis
commandant de la division des Antilles.

Elevé au grade de vicf -amiral en 1881, il
prit le portefeuille de la marine le 9 avril
1883 et le conseiva jusqu'au 6 avril 1885.
Il prit ensuite le commandement de l'esca-
dre d'évolutions et passa au cadre de réserve
en 1888.

M. l'amiral Peyron était le frère du di-
recteur actuel de l'Assistance publique.

LA ZONE FRANCHE DE LA HAUTE-SAVOIE
M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-

blics, a adressé la lettre suivante à chacun
des députés de la Haute-Savoie :

Monsieur le député et cher collègue,
Vous avez bien voulu me transmettre, en les

sigaalant à mon attention, les délibérations par
lesquelles les conseils municipaux de Saint-Ju-
lien, Bonneville et Thonon demandent que les
tarifs d'exportation soient appliqués aux mar-
chandises expédiées à destination de la zone
franche.

J'ai 1 honneur de vous informer que j'ai chargé
les fonctionnaires du contrôle d'examiner la ques-
tion. Vous pouvez être assuré que je ne perdrai
pas de vue l'intérêt que vous y attachez.

LES TARIFS DOUANIERS
Narbonné, 10 janvier.

Une nombreuse réunion de viticulteurs, de
négociants et d'ouvriers agricoles, organisée
par le comice agricole pour protester contre
les diminutions de tarifs votées par la Cham-

' bre, vient d'avoir lieu. M.-Ferroul, . député,
était présent.

Dans son discours, il a affirmé qu'il était
nécessaire de protester tous contre les inten-
tions du ministre des affaires étrangères et
d'émettre un vœu afin que les Chambres
persistent dans les résolutions prises en ce
qui concerne les tarifs douaniers et pour que
si le gouvernement présente un traité fait
sur d'autres bases, les représentants repous-
sent sa ratification et refusent leur confiance
au ministère.

ETRANGER
Les Libéraux espagnols

Madrid, 10 janvier.

Une réunion des députés st des sénateurs
libéraux a eu lieu sous la présidence de
M. Sagasta.

M. Sagasta a prononcé un discours très
modéré sur la situation da parti libéra], qui
ne doit pas attaquer le gouvernement sur la
question relative à la prorogation des traités
de commerce. Bien au contraire, il doit
voter le projet. Toutefois, cela ne le dispen-
sera pas de disjuter ensuite la politique éco-
nomique du ministère.

Au Pays des bonnes Mœurs

Berlin, 10 janvier.

Deux importantes librairies de Leipzig
viennent d'être condamnées à de fortes
amendes pour vente illicite de photogra-
phies pornographiques.

Il est bon de faire remarquer à ce propos
que dans un grand nombrede villes d'Alle-
magne : Berlin, Leipzig, Hambourg, fleurit
un commerce très important d'images quali-
fiées de piquantes. Même à ce point de vue,
les villes en question fônt.un.e concurrence
redoutable à celles de la Belgique et delà
Hollande.

iSmifi lëiïi
de la Triple-Alliance

RAPPORT ©E if. ILLEM

Rome, 10 janvier.

Le rapport de M. Ellena, député, sur les
traités de commerce avec l'Autriche- Hongrie
et l'Allemagne, a été publié aujourd'hui. M.
Ellena conclut en- recommandant l'appro-
bation des traités au nom de la majorité de
la commission permanente.

M. Ellena dit, que ces traités ne consti-
tuent pas un changement fondamental dans
le système des droits, mais qu'ils ont une
grande signification politique et économi-
que. L'Allemagne a changé de système,
abandonnant les principes d'une forte pro-
tection agraire.

L'autonomie douanière vise à' conquérir
la prépondérance économique dans l'Europe
continentale, profitant de l'erreur do la .
France qui s'enferme dans une barrière de
fer. Il est impossible de rôver une vraie
Ligue douanière, parce que l'Italie désire
aussi la paix économique  avec tous les
pays.

Mais les traités mettent un frein h cstto
excessive manie de protection qui envahit
presque tous les Parlements. .

M. Ellena approuve ensuite la durée des
traités pour 12 ans, parcequ'ils offrent ainsi
la stabilité demandée par les entreprises
agricoles et manufacturières.

" M. Ellena examine les dispositions du "
traité avec F Autriche-Hongrie qui lui semble
être la continuation de celui de 1887. Il eût
été désirable qu'on l'améliorât, car les ex-
portations autrichiennes en Italie surpassent
grandement les importations italiennes en
Autriche.

Le rapporteur ne se dissimule pas les dif-
ficultés qu'a rencontrées l'élaboration du
traité avec l'Autriche. Il reconnaît que le
manque d'équiliore qui existe dans ce traité
no dépend pas entièrement de la nature des
tarifs, mais de la complexion économique
des deux pays.

Quant aux traités avec l'Allemagne, il
juge insuffisante la réduction de 24 à 20
marcs sur le droit des vinscommuns.il
croit qu'on retirera quelque avantage des
droits des 10 marcs sur les vins coupés et
de 4 marcs sur les raisins.

M. Ellena rappelle que M. de Caprivi a
déclaré vouloir favoriser l'importation des
vins italiens pour combattre l'alcoolisme et
empêcher l'introduction des vins artificiels.
M. Ellena se réjouit de ce programme, mais
il souhaite des réformes douanières phis ef-
ficaces.

: LES ANARCHISTES ESPAGNOLS
Madrid, 10 janvier.

: L'émeute anarchiste qui a éclaté hier à
Xérès et qui a amené un véritable combat

s à coups de fusils entre les émeutiers et la
gendarmerie, préoccupe le gouvernement es-

1 pagnol. Le conseil des ministres a été con-
voqué extraordinairemeht pour délibérer
sur cette tentative insensée. Il a été décidé
que le gouvernement ordonnera aux autori-
tés d'agir énergiquement et- conformément à

s la loi.
La Epoca dit que les anarchistes sont en-

> très à Xérès aux cris de : « Vive l'anar-
chie ! » Ils -ont attaqué en même temps la

> caserne d'infanterie et l'Hôtel dé Ville. Us
ont été repoussés par les trompes. Aucan

' soldat n'a été blessé.
" Deux groupes de fugitifs sont activement
' poursuivis par la cavalerie, l'un se dirigeant
' sur Lebrya, l'autre sur Ârcos. Ils seront
' certainement faits prisonniers comme les
* premiers fuyards, capturés hier, et jugés
- par le conseil ie guerre.

Les troubles de Xérès sont le résultat des
* prédications anarchistes à Cadix et dans

d'autres villes de la même région, notam-
ment dans les villages près de Xérès. Le
gouvernement est persuadé que le caractère
de ce mouvement est exclusivemennt socia-
liste et anarchiste. Le ministre et le sous-
secrétaire d'Etat à l'intérieur ont échangé
de longues explications télégraphiques avec
le préfet de 3àdix.

Madrid, 10 janvier.

, Ce soir, le directeur de YImparcial, M. E.
Gassat y Artime, rentrait chez lui, quand

; tout à. coup il a été entouré par une bande
d'anarchistes qui l'ont menacé de mort.

Ses agresseurs se préparaient à lui faire
; un mauvais parti, quand la police, arriva,

le délivra et mit ses agresseurs en état d'ar-
[ restaticn.
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JÊLWL Chili
Valparaiso, 10 janvier.'

M. Egan est parti de la Légation améri-
caine de Santiago ce matin, accompagné de
Juan et William Mackenna et de José Car-
rero, trois des neuf réfugiés qui se sont mis
sous sa protection. M. Egan et ses compa-
gnons sont allés par le train à Valparaiso,
où ils se sont embarqués sur le vapeur améri-
cain Yorhtoion. On croit que ie gouverne-
ment chilien approuve tacitement cette
action.

Les autres réfugiés quitteront bientôt la
légation de la même façon.

Le, Yorlitown partira probablement lundi
pour le Pérou avec les trois réfugiés.

La veuve et les enfants de Balmacéda
partiront au mois de février pour l'Europe
à bord du vapeur allemand Abydos. On
croit qu'ils se fixeront à Barcelone.

Le président Montt est allé, hier à la prison
de Santiago et a mis en liberté les partisans
de Balmacéda, lés colonels Moran et Erra-
zuriz, ainsi que les autres officiers balma-
cédistes.
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JMi~L Maroc
Toulon, 10 janvier.

Le cuirassé le Bayard a fait route, hier
soir, pour Tanger. Il va se mettre à la dis- \
position du ministre de France.

Le cuirassé de croisière, le Duguesclin,
quittera probablement aujourd'hui l'escadre (
d'évolutions, se dirigeant sur la même desti- ,
nation.

La Spezzia, 10 janvier. ,

Le cuirassé Dandolo part aujourd'hui pour (
Tanger. !
'• —AE^^. ,„ , ... <

i MENUS FAITS \
 i

Paris, 10 janvier. J

On mande de Saint-Pétersbourg : M. De-
lianoff, ministrs de l'instruction publique,
vient d'envoyer à un grand nombre de sa-
vants français des invitations à prendre part
aux travaux du Congrès d'anthropologie qui
se tiendra à Moscou pendant l'automne de
cette année. Le ministre russe a déjà , reçu
plusieurs adhésions, entre autres celles de .
MM. de Qtiatrefages et Blanchard.

,*, Les sous-officiers du 49" de ligne, en a
garnison à Bayonne, viennent d'envoyer à
leurs camarades du 49« régiment d'infante-
rie russe, en garnison à. Nijni-Nowgorod, un
tableau représentant deux soldats, l'un fran- y
çais, l'autre russe, qui se donnent la |
main.

, *, L'état de M. d'Ennery s'améliore de t<
plus en plus. Du reste, l'illustre dramaturge h

.1 compte jouir encore longtemps des biens de
0 ce monde. Ne vient-il pas d'acheter, pour Ja
1 petite somme de un million deux cent trente
s mille francs, deux maisons, rue Grevaux, 9
it et 14 ? Le pauvre homme 1

.*, Nous apprenons que M. Réveillère,
contre-amiral en retraite depuis deux ans,

® républicain, posera sa candidature dans la
_ troisième circonscription de Brest, que M.
!- Freppel représentait à la Chambre des dè-

r
s pûtes.

,'. Le khédive vient d'adresser au prési-
dent de la République le télégramme sui-

_ varit : « Je vous prie, moasieur le président,
J de bien vouloir agréer l'expression de mes

sentiments. — Abbas Pacha.» Le. jeune sou-
verain a également adressé un télégramme
de remercîments à M. de Freycinet, prési-

à dent du conseil.

a ,". On annonce la mort de M. Boulard,
-, conseiller à la cour d'appel de Bourges, an-
«, cien député; de M. Jules Dupuy, conseiller
,r honoraire à la cour de Paris, et celle du
£ lieutenant-colonel Strauch,,du train des
j- équipages, ea retFa-ite, officier de la Légion
à d'honneur et président de la réunion ami-

cale des officiers du train.

i- . " . M. Albert Delpit est inscrit à la mairie
(- du huitième arrondissement pour prendre
a part aux prochaines opérations du tirage au
s sort. L'auteur du Fils de Coralie est né à la
n Nouvelle-Orléans d'un père français; il a

opté pour la- France le 30 juillet 1880 et,
it conformément aux dispositions de la loi,
't doit se soumettre aux obligations de sa
>t classe.
'S

s . ' . Le différend qui existait entre les
agents de change et les coulissiers s'est

lg . %idé, après une réunion des deux parties,

g par un accord à l'amiable. La petite Bourse
jj et la coulisse continueront à fonctionner

e comme par le passé.

e  *»s©s«- —~ .—-—.——

ï L'INFLUENZA
c 

Lens, 10 janvier.

L'influenza sévit avec intensité dans le
), Pas-de-Galais et plus particulièrement dans
d les centres houillers. Un cinquième de la
e population est atteint. Les décès, qui sont

assez nombreux, sont, en grande pailie, dus

e à des affections quelconques que l'influenza
! a développées ou â des imprudences com- .
•'. mises par les convalescents.

Cherbourg, 10 janvier. .

L'influenza prend de graves proportions ;
il y a eu 75 décès depuis le 1er janvier. C'est
parmi la population civile que se trouve le
plus grand nombre de malades.

La neige tombe depuis hier et recouvre la
i- terre d'une couche de 15 centimètres,
e

Marseille, 10 janvier

s L'épidémie d'influenza continue de sévir à
Marseille: La mortalité s'est accrue, -ces

i, jours derniers, d'une façon assez sensible.
i- La journée d'avant-hier, surtout, a été la
i- plus meurtrière.
e On a constaté, hier, une légère diminution

dans le chiffre des décès. Cette décroissance,
3. semblait continuer ce matin, grâce au temps

sec. On signale sur tous les points de nom-
i breux malades.

' LES BûfiÊIS DE LA SOUTAHE
i .—___—.

La soutane, qui a ses révoltés, a égale-
l ment ses bohèmes. Un aussi nombreux

troupeau, quelque rigueur qui préside à sa
sélection, ne saurait prétendre n'avoir point
de brebis galeuses. L'Eglise les chasse ou-
vertement, comme du temple le bouc im-
pur. Elle voudrait que ces exécutions fus-
sent plus discrètes, mais le plein jour de ce
temps-ci se prête mal à ses désirs. L'Eglise
se borne à demander aux fidèles de ne point
attacher leurs regards sur ses défaillances,
et à leur conseiller, par la plume d'un de
ses. Pères écoutés, quand un serviteur de

1 Dieu manque au caractère sacré de sa robe,
' de détourner chastement les yeux, et dé pas-

ser. " ;
Un de ces bohèmes de la soutane a causé ]

du scandale, dans la rue, tout récemment. i
C'était un prêtre interdit. Il s'était présenté
à l'archevêché en costume ecclésiastique j
quoique déchu du droit de le porter. Il de- j
manda un secours. Le vicaire-général, M.' i
Bureau, le lui refusa. Il avait ses raisons ; i
les antécédents du quémandeur étaient très
fâcheux ; cet homme dissipait en débauches <
l'argent tombé des mains secourables. Le ]
refus opposé à sa requête l'exaspéra. Il se \
répandit en invectives dans lesquelles le '  £
nom de Disu intervenait d'une façon ab.o- ,
minable.

Le vicaire généial obligea l'interdit à dé- •}
vêtir sa soutane, puis, lui ayant fait endos- (
ser des vêtements laïques, comme l'ex-prê- 5
tre continuait à prononcer d'abominables \
imprécations, il remit entre les mains des
agents ce visiteur menaçant et grossier. g

Chez l'Abbé Bureau
L'archevêché a souvent de ces visites ; les

prêtres interdits, quémandeurs obsédants,
sont relativement nombreux. /

Leur déchéance est imputable, presque
toujours, à la boisson. Dieu a fait de trop
bonnes choses, ils s'y attachent, cultivent la .;

! vigne du Seigneur, dont leur étale et la
: nappe d'autel avec ses grappes, leur rap-
s pelle le divin sang' et la sévérité de leurs
> principes se noie dans des verres qui n'ont

point les vertus édifiantes des calices.
M. l'abbé Bureau nous a dit que ce sont

' surtout des missionnaires. En de lointains
I pvys qu'ils allèrent évangéliser, ils contrac-

tèrent ces habitudes mauvaises, dont à leur
\ retour ils ne se défirent point-

La vie est rude au milieu des peuplades
barbares, il faut, tromper la douleur physi-
que et, si robuste qu'elle soit, la foi seule
n'y réussit pas toujours.

; Il est nécessaire qu'à son secours vienne
le stimulant de l'eau-de-vie.

, Ainsi, le prêtre que, la police a dû énYri c-

b ner, commença à boire en Càlédcmh'-' iiy ' ;
les indigènes ; il s'açcputuma au poison et
devint un véritable Coup eau en soutane.

 Un autre client, aussi de M. le vicaire gé-
néral de l'archevêché, appartient à l'or ire
des Oblats. C'est un homme remarquable ;

1 ses travaux, ses conférences économiques
ont attiré ua moment l'attention du gouver-
nement sur- lui. 11 'faillit môni'e être décoré
tout dernièrement. L'archevêché, sollicité
de fournir quelques renseignements, s'adres-

j sa aux pères Oblats. H apprit que ce mal-
, heureux avait été expulsé. Dans un voyage

qu'il avait fait au pôle, Nord, il avait pris la
funeste habitude de se pousser de boisson.

5 Pour se procurer la satisfaction de boire, il
quémande dans les rédactions conserva-

| trices des petits secours qu'on ne lui refuse
[ point. Parfois, il se hasarde jusqu'à l'arche-

vêché, mais la morale qui accompagne
l'aumône la lui rend si désagréable qu'il ne

' tente cette démarche qu'à la dernière extré-
 mité.

Beaucoup de prêtres demandent des se-
\ cours. Ils ne sont pas du diocèse de Paris.

Ils viennent de province, sans ressources,
un peu pour connaître la ville; puis un peu
aussi, comme les gentilshommes pauvres
allaient à Versailles: avec l'ambition que
leur bonne mine fera des miracles. La dé-
ception les attend. Ils végètent, s'ils ne trou-
vent tout de suite un emploi de précepteur
dans des familles pieuses. L'Archevêché

i leur donne un secours et les renvoie. Sans
i argent, le séjour à Paris leur est terrible et
. mauvais. Les plus sages se conforment â

; cet avis. D'autres demeurent malgré tout;
. c'est qu'ils n'ont pas la conscience fort tran-

quille et qu'auprès de leurs ouailles ils sont
perdus de réputation...

On en sait fort peu, nous a dit M. l'abbé
Bureau, qui persistent à porter l'habit, quoi-
que défroqués. Le Parquet n'intervient
point. LArchevêchô lui signale les délin-

; quants en pure perte : le bras séculier n'o-
i béitpius comme autrefois à .ses rigoureuses

injonctions.

L'Habit ne fait pas le Prêtre:
Les dévots charitables connaissent ces pa-

rias, ces maudits ; ils les ont en horreur,
mais pour éviter le scandale, aux yeux des
ennemis de l'Eglise, ils les assistent Ils ont
dans leur clientèle de solliciteurs tel ecclé-
siastique, d'un esprit distingué, ensoutané,
quoi qu'ait fait Rome, auteur d'une bonne
histoire de la catholicité. Il vint de province,
après qu'il eut mis à mal sa bonne" Sa pas-
sion de la servante ne diminua point et
dans les maisons où ce Trublot, renié par
le clergé, enseigne en soutane, la domesti-
cité féminine est avantagée de plusieurs
naissances.

Un autre prêtre, interdit depuis 1882. fait
le désespoir de ses ex-confrères. Il se livre,
sous l'habit dont le port lui est contesté, à
des excentricités déplorables ; il se, plaît,
ainsi vêtu, à visiter les bouges interlopes, et
il est clair, aux premiers mots, que ce n'est
point la parole de Dieu qu'il y va porter. Il
boit et, dans la rue, ne se, gêne pas, soutane
hardiment retroussée, pour répondre par
d'ardentes gauloiseries aux libres propos.
On l'arrêtait dernièrement à Mon tm ai tre,
au sortir d'un lieu de compagnie douteuse.

En sangfroid, il est charmant homme,
lettré distingué ; il rend même de signalés
services à un dignitaire de l'Eglise qui fait
un ouvrage périodique.

Nous venons de voir le tribunal de Sois-
sons condamnera treize mois de prison l'ex-
ahbé Soigiraud, encore un interdit, un bo-
hème qui se doublait d'un escroc, lise di-
sait attaché à. l'archevêché de Paris. ...

Il en circule quelques-uns de ces mauvais
pre t -es. Le clergé, moins indulg-mt que
nous, confond avec eux les renégats ou les
schismatiqiiés, conférenciers ou journalistes '
qui méconnaissent l'autorité épiscopale.

C'est excessif ; s'ils sont de la Bohême, ils !
en sont sur la frontière, ces indépendants.
Il ne faut compter, pour être juste, que les .
interdits rebelles, — les agités, les malfai-
sants, et, parmi eux, ces impurs que nous
pourrions nommer, tel l'abbé X... et quel- s
ques autres, — suppôts de la messe noire, (

'héros d'histoires sans nom, à la Barbfey :
d'Aurevilly, qui procèdent à de si étranges <
sacrifices sur des autels, en d'arrières-boufi- 1
ques, improvisés. <

Nous prions nos abonnés dont l'abon-
nement expire le 15 courant, de vou-

loir bien le- renouveler d'urgence pour
éviter un retard dans l'envoi de leur
journal.

RHOME

j Villefranche. —- Tribunal correctionnel.
' — Dans, son audience de samedi, le tribunal
', correctionnel de Villefranche a prononcé les

condamnations suivantes :
Jëan-Mârie Depardon, 49 ans, cultivateur,

à Chiroubles, six mois de prison pour ou-
trages publics à la pudeur, avec bénéfice de
la loi Bérenger.

Jacques Henggi, 52 ans, meunier, un an
et un jour pour vol.

Auguste Brisset, 25 ans, colporteur, sans
~ doricile fixe, un mois pour coups et bles-
' sures.

— Classe 1871. — Les conscrits de De-
nicé et des communes environnantes faisant

' partie de la classe 1871, sont invités à assis-
, ter à une réunion qui aura lieu à Denicé le

dimanche 17 janvier 1893, au restaurant
' Chuzeville, de 2 à 4 heures du soir, à l'effet
i d'organiser un banquet fraternel pour eélé-
' brér le vingtième anniversaire de leur tirage

au sort.

— Mort subite. — Hier matin, un nommé
: Lafonune, âgé de65ans^ deFleurie (Rhône).

a été trouvé mort dans l'écurie du sieur
Duhaive, vigneron au hameau des Fourni-
chons, commune de Saint-Lager, où il avait
été reçu pour y passer la nuit.

Givors. — Convocation. — Les jeunes
gens de ta classe 1892 sont priés d'assister à

' . une réunion qui aura lieu CIIPZ M. Porchet,
' café du Théâtre, le samedi 16 courant p©ur

l'organisation d'un banquet.

— Les verriers. — La chambre syndi-
c de des verriers à bouteilles de Givors ac-
cuse réception à la chambre syndicale des

' ouvriers verriers de Rive-àe-Gier de la
, somme de 200 fr.
s
s Arapuis. — Propagande cléricale. — On

nous écrit d'Ampuis : Depuis quelques jours
les cléricaux reçoivent un journal (mouchoir
de poche) hebdomaire, qui a pour titre ;

i La Croix.
Ce journal est, paraît-il, bien renseigné,

; aussi les bigottes sont-3lles heureuses de
lire des articles que la Croix a textuel-

; lement copiés sur Y Echo. Messieurs les pro-
pagateurs de La. Croix munis de leurs bé-
quilles ont pourtant bien tout le loisir voulu
pour aller s'informer des faits qui peuvent

 se produire à Arnpuis ou ailleurs et les en-
voyer à l'administration, mais celle-ci fait

; mieux, et pour plus amples renseignements
elle emprunte sur les autres journaux.

''Allons, pauvres martyrs de La Croix, ne
pourriez vous avoir de correspondants par-
ticuliers ?

A quoi sert donc le denier de Saint-Pierre?
En prélevant le sou par franc, vous pour-
riez bien subvenir à ces menus frais.

— Adjudication et ferme de la place
publique. — Hier, à dix heures du matin,
dans la salle de la mairie, on a procédé à

; l'adjudication de la place. Au dernier feu,
M. Etienne Mas a été déclaré adjudicataire
pour Une période de trois années et pour la
somme annuelle de 81francs, du !«'' janvier
1892 au 3:1 décembre 1894.

LOI M
Saint-Etienne.— Voleurs pris au piège.

— Hier matin, M. Prat, négociant, rue du
Grand-Gonnet, 3, s'était rendu à sa maispn
de campagne située, à la Basse-Jomagère, et
inhabitée en ce moment. Tout était en dé-
sordre, les meubles avaient été bouleversés.
La maison avait été mise au pillage par des
malfaiteurs qui avaient emporté ce qu'ils
avaient pu. M. Prat avertit la'police et cette
nuit des agents de la sûreté étaient postés .
dans le salon de M. Prat, attendant les vo-
leurs qui no manqueraient pas de, venir
chercher ce q-i'ils n'avaient pu emporter.
.En effet, vers onze heures, un bruit de pas
se fit entendre. Les agents arrêtèrent le
sieur I.-B. Cotte, âgé de trente-huit ans,
chiffonnier au Cret-de-Roche.

Cet individu a nommé, ses complices qui
ont été arrêtés ce malin. Ce sont les deux
frères André et Antoine Cotte et son beau-
frère Jean Granger. La plupart des objets
volés ont été trouvés chez la femme Cotte,
qui, ayant un enfant en bas-âge, a été laissée
en liberté. Cotte est un repris de justice déjà
condamné pour piquage d'once.

— Incendie d'une grange. — Cette nuit
uri incindie a brûlé au Mourlo, en face de
l'abattoir, une grange occupée par deux lo-
cataires, MM. Durand et Chaize, et apparte-
nant à M. Francisque David. Les flammes
alimentées par une grande quantité de four-
rage, s'élevaient à une hauteur considéra-
ble. Le service d'ordre était fait par un dé-
tachement du 30e dragons.

Cliatelneuf. — Incendie. — Un incendie
s'est déclaré mercredi dernier, chez le sieur
Claude Chambon, cultivateur, au hameau
ie Chazeau, commune de Chatelneuf, et a
détruit de fond en comble une grange et un
hangar, ainsi qu'une quantité considérable
de foin, paille, blé, orge, seigle, bois de
chaufïagffl et instruments aratoires.

Les pertes évaluées à 10,000 fr. ne sont
couvertes par aucune assurance.

DROME

Valence. — Etat-civil du 2 au 9 janvier.
— Naissances. — Enfants du sexe mascu-
lin : 4; du sexe féminin: 7; total, 11.

Mariages. — Charles-Reymond Cadet, et
Emilie Roux. — Joseph Allegro, et Julie Le-

M fflill Â&EICOLE
Le crédit agricole. — Nouveau projet de crédit

agricole. — Observation sur la proposition
Quintaâ. — Assurances agricoles. — Projet da
IW. Choltet, député de la Loire, — Avantages et
inconvénients de ce projet.

Une proposition de loi, ayant trait au cri-
dit agricole, vient d'être déposée sur le bu-
reau de la Chambre par MM. Martinon,
Rathier, Vigier, Leydet, Cornudet, Guille-
maut et plusieurs de leurs collègues.

Voici la teneur de cette proposition :

Article premier. — Il pourra être créé dans
chaque département, sur l'initiative des so-
ciétés agricoles ou, à leur défaut, des cham-
bres de commerce ou, à leur défaut, des
chambres consultatives des arts ou manu-
factures, un ou plusieurs docks-greniers
destinés à recevoir les grains qui pourraient
y être amenés en dépôt par les agricul-

teurs.
Art. 2. — Les docks-greniers seront é a-

blis et exploités par des sociétés commercia-
les, sous le contrôle de l'Etat.

Art. 3. — A l'arrivée des grains, une com-
mission de réception examinera avec soin
les grains destinés à être mis en dépôt; ils
devront être secs et marchands, et seront
classés après nettoyages, en différentes caté-
gories, suivant espèce et qualité.

Art . 4. _ Chaque année, les chambres de
commerce ou sociétés agricoles fixeront les
tvpes de grains auxquels devront être rap-
portés les grains présentés aux d'ocks-gre--

niers.

Art. 5. — En échange de la livraison de
ses grains et lorsque le classement en aura
été effectué, il sera délivré au déposant un
certificat de dépôt de grains, négociable dans
les établissements financiers.

Art. 6. — Un règlement d'administration
publique déterminera ultérieurement le fonc-
tionnement des d®cks-greniers.

Ce projet de Crédit agricole nous donne-t-
il quelques espérances ? Hélas ! non, car il
est loin d'être pratique et son application
nous paraît par trop difficile.

Dans notre Semaine agricole, du 28 dé-
cembre 1891, nous nous sommes entretenus
de la proposition Quintaà, un de nos lecteurs
nous présente les observations suivantes :

« A tous les désastres agricoles qui se
renouvellent chaque année, le gouvernement
de la République, sur les traces de ses de-
vanciers, tire de son trésor pour être distri-
bué aux sinistrés des sommes en apparence
très importantes, mais qui, comme secours
ne se traduisent guère que par 2, 4, 6 ou
pour des pertes de 2, 4, 6 ou 8 francs
tandis qu'il serait si facile de centupler ces
secours.

« J'ai, comme président d'un conseil d'ar-
rondissement été appelé à m'occuper d'une
répartition se rattachant à des désastres
occasionnés par la grêle.

« En cette occasion, je voulais d'abord
savoir avant de faire mon rapport qudles
étaient les sommes que le département avait
touchées dans les cinq dernières années écou-
lées comme secours de l'Etat en cette cir-
coconstance. — Et je trouvais qu'une som-
me on moyenne de 300,000 francs, lui avait
été arfeuée pour venir, annuellement, en
aide aux cultivateurs peu aisés.

« Je pris aussi le nom des communes se-
courues, et j'interrogeai les maires, ainsi
que les anciens du pays, pour ne pas dire :
les sages, dont voici la réponse ou à peu
près : — Si nous subissions deux années de
suite un sinistre grêle, il n'y aurait plus
après, la deuxième répartition des secours,
deux citoyens qui se toucheraient amicale-
ment la main. Chacun croirait aussi que
préfets, maires, percepteurs et gardes-cham-
pêtre ne sont que d'affreux concussionnai-
res, se trouvant heureux après de sembla-
bles malheurs, de s'engraisser à ses dépens.
-— Pour un beau scandale, n'est-ce point là
un beau scandale ?

« Voici les conclusions de mon rapport :
Si j'étais ce département, je dirais â l'Etat :
— Au lieu de 300,000 francs, je ne vous de
mande que 160,000 fr., donc 140,000 de ga-
gnés pour le Trésor. »

Puis à ceux que je désirerais secourir je
dirais :

— Dans le département, vous êtes vingt
mille cultivateurs, non pas indigents mais
intèmssants, qui comptez sur une récolte !
annuelle en blé, orge, avoine, vignes, va-
riant de 200 à 2,000 fr. (je ne parle pas des :
autres récoltes, pommes de terre et racines, i
qui ne sont jamais atteintes d'une façon !
bien sensible.) 1

Pour 80 centimes, vous avez des compa- t
gnies d'assurances qui vous garantissent {
contre la grêle 100 fr. <

« Or, tous ceux d'entre vous qui me mon- c
treront une police d'assurance dûment sous- f
crite, je paierai la moitié de la prime : une
police de 2 fr. par exemple aura droit à 1
1 franc de remboursement, comme une de r.
16 francs aura droit à une somme de 8 fr. c
— La police de 2 fr. sera donc une garantie g
de 250 fr., comme celle de 16 fr. comportera r

une garantie de 2,000 fr. Et avec mes
i 160,000 fr., qui ne sont que la moitié de
: celle que j'aurais déterminée par la condi-
i tion à mes largesses, j'obtiendrais une ga-
i rantie réelle de Vingt millions.
: « Nous voici donc en face d'une bien belle

somme de garantie et bien loin de l'obhga-
 . tion de M. Quintaà qui, avec trop de désin-

volture, tout en posant la question sur une
base vraie, demande le cinquième en sus du
principal des 4 contributions directes. Ce
qui serait une injustice flagrante, attendu
que telle localité offre un risque deux fois
plus grave que d'autres localités.

Le procédé que propose notre honorable
lecteur, est une assurance agricole mixte. Il
faudrait pour cela l'intervention de l'Etat.
Tout dernièrement, M. Chollet, député de, la

.Loire, proposait l'organisation d'un service
général d'assurance agricoles sous la direc-
tion et l'administration de l'Etat. Il pensait,
avec raison, que l'Etat peut opérer à plus
bas prix que les compagnies et qu'il y a
nécessité à venir en aide à ceux qui souf-
frent, en abaissant le taux des primes d'as-
surance. D'après la proposition de loi de
M. Chollet, les assurances seraient obliga-
toires pour les risques contre la grêle, la
gelée et les inondations. Quant aux risques
contre l'incendie, les épizooties et les acci-
dents, il voudrait que les assurances fussent
facultatives.

Dans c es conditions, vous pensez bien que
les assurés des compagnies ne manqueraient
point de lâcher celles-ci pour courir à la
caisse de l'Etat et que la concurrrence du
gouvernement entraînerait à bref délai La
ruine des compagnies en question.

Il n'en fallait pas davantage pour soulever
des cris à la Chambre et on n'a pas été sur-
pris en apprennant que la proposition avait
été enterrée sans beaucoup de bruit ni au-
cune cérémonie. Il fallait s'y attendre. Les
meilleures choses ont souvent le pire destin,
parce qu'on les gâte plus ou moins avant de
les soumettre au public.

En conscience, l'Etat ne saurait honnête-
ment et sans péril dépouiller de leurs pro-
priétés les industries privées et se mettre à
leur place. Quiconque, exproprie doit indem-
niser l'exproprié. Or, si l'Etat se permettaif
cette fantaisie avec les compagnies d'assu-
rances agricoles existantes, il se mettrait
dans une situation déplorable. La proposi-
tion ne pouvait réellement se soutenir dans
lss conditions où elle se présentait ; il était
évident qu'elle sombrerait et c'est ce qui a
eu lieu, non point parce que l'assurance
obligatoire est mauvaise en elle-même, mais
uniquement parce qu'on se proposait d'en
faire une application immédiate trop large.

L'idée de M. Chollet doit elle être aban-
donnée? Nous ne le pensons pas. On pour-
rait essayer de l'appliquer d'abord contre les
risques de sinistres ruineux, devant lesquels
les compagnies particulièrement sont notoi-
rement impuissantes et que l'Etat seul pour-
rait réparer convenablement par une mesure
obligatoire. Nous voulons parler des sinis-
tres comme la grêle, les maladies du bétail,
y compris les épizooties, la gelée et les inon-
dations.

Les compagnies particulières d'assurances
agricoles ne rendent pas de grands services
de ce côté; le peu qu'elles rendent, elles le I

' font payer trop cher, et n'arrivent point,
malgré cela, à faire des affaires d'or et se
soutiennent péniblement. Parfois leurs pri-
mes sont élevées à un prix tel qu'on ne sait
pas au juste si l'on a intérêt à s'assurer ou
bien à ne pas s'assurer du tout.

C'est en pareil cas, que l'Etat, pourrait
sans inconvénient exproprier, indemniser et
se rendre, assureur à des conditions relati-
vement douces. Où l'initiative privée échoue,
ne mène à rien, il nous sernble désirable que
l'Etat se substitue à son impuissance et ob-
tienne obligatoirement, au moyen d'une loi
ce que les compagnies ne sauraient obtenir

 par leurs agents.

Il importe de nous prendre avec notre
inertie et nos moeurs et de ne pas attendre
que les choses se passent chez nous comme
elles se passent chez les américains, qui
n'aiment point entendra parler de l'interven-
tion de l'Etat dans leurs affaires et tien-
nent à les conduire eux-mêmes.

Nous attendrions trop longtemps. L'es
sentiel en France.n'est point de rien deman-,
der à l'Etat, mais de lui demander le moins
possible et de ne l'appeler à notre aide.qu'en
désespoir de cause.

Les compagnies contre la grêle, contre les
maladies du bétail nous ont donné tant de
fois des preuves de leur impuissance, les so-
ciétés de secours mutuels, par canton ou

par commune, nous indemnisent si insuffi-
samment des pertes de bétail,les indemnités
du Trésor, sous forme de remise d'impôts,
sont tellement insignifiantes que les cultiva-
teurs n'ont pas à compter sur tout cela et
doivent s'assurer autrement contre les mau-
vaises chances auxquelles ils sont exposés.

Jacques EM&Y.



L'ECHO DE LYQM

Henri-Frédéric Faure, et Elise Des-
Jjrat. — fcLtn

 Adolphe Martin, et Sophie
combe- — . 'couturier, et Marguerite
SSel-ChÏÏbaud. - Léon Bavard, et

^%f
n
J Mélanie Fauque, veuve de Fer-

DeCA fflache, 61 ans. - Reme-Virginie
dinand ^f

c
,
ne

'élibataire, 66 ans. - Louis-
gjî^Se époux de Françoise Gabarre,39
EIeTl LùcieVHenri Dedet, 6 mois. -
ans- ,^„ s 82 ans. — Jean Brocard, 78
He '1V' Zouis Claresson, 63 ans. - Cathe-
aQS' s'oret 45 ans. - Jules Pipi, 4 ans.une bcoi" ei > x"   m

Accident de voiture. - Hier, a 5 h. 1/3
i ^t- une voiture chargée de luzerne, at-
dl,/ HV o chevaux, appartenant â M Rivier,
^ dire-cordonnier,'av

!
enne Victor-Hugo, pas-

« it dans ladUerue, lorsque, en .face du nu-
sal, v"'r. W chevaux s'étant mis a reculer,
^'rones'de'la charrette s'enfoncèrent dans

C
e terrain mouvant et, en versant, brisèrent

U°T efdé"ât.s
Z
causés par cet accident sont pu-

rement matériels; M. Rivier s'est engagé, à

Prestations. - La' «my >• MaH,
Rrunel femme Fargier, demeurant rue Per-

lera a été arrêtée et écrouée a la maison
Jarret de Valence, en vertu d'une réquisition
de M- le procureur de la République.

Romans — Nécrologie. — La démocratie
remanai e vient de faire une' perte doulou-
reuse enla persoone du citoyen Barthélémy
Lier aui a succombé hier après une courte
maladie à l'âge de 59 ans.

T e citoyen Izier, qui fut un des fonda-
ipurs du jacquemart, avait été secrétaire de
rédaction: à l'Indépendant de la Drôme,
journal valentinois, qui fit une guerre achar-
née à l'Rm pire, en 1869. ,_,"...,

C'était un artiste de valeur. Plusieurs de
ses dessins et tableaux avaient été remar-
qués dans différentes expositions, notam-
ment à celle du Blanc et Noir, à Pans..

Depuis plusieurs années, il était profes-
seur de dessin au collège et aux écoles com-
munales de Romans et de Bourg-de-Péage.

C'est une véritable figure romanaise qui
disparait. Tout le monde le connaissait et
l'estimait. . .

N'ayant jamais dévié dans ses convictions
républicaines, il était l'ennemi déclaré des
charlatans politiques qui ne reculent devant
aucune palinodie pour arriver et se mainte-
nir au pouvoir. ,,,,,»,,

Il laisse trois enfants, dont 1 aîné, âgé a
peine de dix-huit ans, a déjà à son actif plu-
sieurs tableaux qui révèlent un artiste

d'avenir.
Les funérailles, purement civiles du ci-

toyen Izier auront lieu demain lundi, à
neuf heures du malin.

— Légion d'honneur. — C est avec un
vif plaisir que nous avons appris la nomina-
tion au grade de chevalier de la Légion
d'honneur de M. Faugière, principal du col-
lège, ancien officier d'artillerie.

— Théâtre. — La troupe Martini donnera
sur notre scène, lundi prochain, Miss
Helyett.

HAUTE-SAVOIE
Thonon. — Mort inconnu. — Avant-hier

le cadavre d'un inconnu a été découvert sur
la grève du lac Léman, au lieu dit Porte
d'Allinges (Evian). Il n'avait séjourné dans
l'eau que peu de temps et l'on a remarqué
qu'il portait aux tempes et derrière la tête
des blessures d'où le sang s'échappait.

Une eniuêfe est ouverte, car on ignore si
cette mort est le, résultat d'un crime ou d'un
suicide. Aucun papier n'a été trouvé sur le
corps de cet individu, dont l'identité n'a pu
être, établie. Voici son signalement : taille
de 1 mètre 62, cheveux châtains foncés,
barbe longue, front découvert, yeux gris
bleu, nez moyen, bouche assez grande.

AIN

Bourg. — Arrestation. — La police de
notre vide a mis en état d'arrestation le
nommé Louis-Joseph Hasler, 39 ans, sans
profession, i ô à la Chaux-de-Foads (Suisse).

Cet individu s'est présenté dans la journée
de vendredi, chcz plusieurs orfèvres dé
Bourg, leur offrant des objets de bijouterie,
dont il n'a pu justifier la provenance.

Hasler a été écroué à la maison d'arrêt.

— Vol de poissons. — Dans une de ses
dernières séances, le tribunal correctionnel
de Bourg, a condamné les sieurs Thévenin,à
trois ans de prison pour vol de poissons et
Daujat, à trois mois de la môme peine, pour
recel.

Thévenin vient de dénoncer les complices •
qui l'ont aidé à. accomplir ses nombreux
vols.

Plusieurs arrestations sont imminentes.

— Instituteurs. — M. Monnier, instituteur
stagiaire à Pont-de-Vaux,est nommé à Dora-
pierre, en remplacement de M. Grosbins,
qui passe à Pont-de-Vaux.

— Avis. — MM. les maires sont priés de
transmettre d'urgence à la préfecture de
l'Ain, les bulletins individuels du dénombre-
ment de 1891.

Belley. — Cours publics d'agriculture. —
A partir d'aujourd'hui, les concours publics
d'agriculture se feront au groupe scolaire,
le dimanche, de 4 à 5 heures, et le jeudi, do
5 à 6 heures du soir.

Saint-Nizier-le-Bouchoux. — Réunion.
—: Dimanche, 17 courant, à 2 heures, réu-
nion du comité républicain du canton de
Saint-Trivier-de-Courtes.
 — ^^^Bi—

FÊTE DE SOLIDARITÉ
Rive-de-Gier, 10 janvier.

Les mineurs du syndicat du Gier et de
Grand-Croix avaient organisé, hier, un con-
cert-conférence au profit des familles des
victimes du puits de la Manufacture.

Le défilé, organisé salle Falconnet, à Lo-
rette, a traversé la ville et s'est rendu dans
la saile de la mairie où avait lieu le concert.

La fête a très bien réussi, car la sille est
comble. Sur la scène et dans la salle, nous
remarquons MM Brunon, sénateur, maire
de Rive-de-Gier ; Prost, conseiller d'arron-
dissement et maire de Lorette ; Lavé et
Monnier, adjoints ; Binachon, président du
syndicat ; Boulisset, inspecteur du travail ;
Lbambouvet, secrétaire de la mairie ; La-
faye, commissaire de police, de nombreux
conseillers municipaux, tous les membres
au syndicat des mineurs de Grand-Croix et
du Gier, etc., etc.

Après plusieurs morceaux de musique
exécutés par la Société chorale et la Philhar-
monique, sous l'habile direction de M. Pa-
ponaud, M. Brunon a présenté à l'assemblée
te conférencier, M. Polain, sénateur du dé-
partement de la Seine. M. Tolain avait pris
pour sujet : « Des réformes accomplies par
« République depuis sa fondation ».

L orateur, après un regard jeté en arrière,
a déclaré que, jusqu'en 1877, au Seize-Mai,
°u se dessina un retour offensif et désespéré
contre les républicains, le nouveau régime
avait eu assez affaire de se tenir droit et d'e-
ster les embûches et les écueils dont on lui
Parsemait la route.

En 1878, alors, on voit que la République
a a. peu pr^g sa liberté d'action. Elle pouvait
déjà dire, à. ce moment, qu'elle avait payé
tas dettes de l'Empire, occasionnées par la
guerre ; puis, réorganisé en même temps et
Jes finances et l'armée.

L'orateur aborde ensuite les questions ac-
tuellement pendantes à la Chambre ou au
beaat. La concentration des capitaux, la

2rt^ition des 8randes industries, ont changé
TOMLleaaent le travail et la vie da l'ouvrier.

C'est pour cela qu'il importe de faire a lop-
ter la loi sur les syndicats et la loi sur les
caisses de retraite.

La première permettra, ou plutôt recon-
naîtra à l'ouvrier le droit de réunion et la
liberté d'action, au sens propre du mot. Ce
sera, sinon la suppression de l'exploitation,
du moins un acheminement vers le droit au
travail et à l'existence.

La substitution du livret à ces caisses
anonymes dans lesquelles toujours l'ouvrier
verse et d'où il ne sort jamais rien, est la
grande réforme à accomplir. Et qu'il ait.
travaillé dans une ou plusieurs usines,
pourvu qu'il ait le maximum d'années exigé,
l'ouvrier doit aveir droit à la retraite qu'il
aura toujours bien gagnée assurément.

L'orateur, dont les paroles ont été sou-
vent couvertes par les applaudissements, a
terminé par la question des accidents.

Cette loi — pendante aussi au Sénat —
est une des plus importantes au point de
vue de la question ouvrière.

Le transformisme a 3réé des machines
perfectionnées qui ont fait de l'ouvrier un
bias ou plutôt un simple rouage de cette
machine, et les accidents augmentaient en
même temps que les inventions se multi-
pliaient.

Il est donc logique et c'est l'avis de l'ora-
teur, qu'une loi soit votée pour mettre à
l'abri du chômage et de la misère l'Duvrier
qui aura été blessé pendant son .travail.

Ces accidents que l'on ne peut prévoir, que
les règlements de l'usine ne peuvent éviter,
et qui, le plus souvent, sont un acte de cou-
rage à l'honneur de l'ouvrier, doivent être
supportés par l'Etat et par les patrons.

« A ce moment, dit l'orateur, nous autres,
les vieux, nous nous retirerons, et vous, les
jeunes, de qui nous avons fait des hommes
par l'instruction et d'honnêtes citoyens,vous
continuerez la tradition, et, en améliorant le
sort du travailleur, vous aurez travaillé à
l'unité de la patrie sous la forme républi-
caine. ».

A l'issue de la conférence, on a procédé au
tirage de la tombola. Voici les numéros
gagnants :

94 140 231 416 512 579 758 820
822 838 983 1061 1074 1111 1112 1113 ,

1122 1123 1125 1384 1571 1631 1740 1821
1929 1937 2082, 2155 2238 2306 2369 2397 .
2511 2553 2557 2608 2750 2843 2850 2999
3031 3040 3182 329't 3369 3499 3511 ,3539
3537 8803 4016 4066 4070 4098 4129 4148
4209 4274 4298 4308 4340 4409 4412 4417
4421 4478 4480 4540 4541 4544 4580 4611
4639 4725 4754 4808 4831 4853 4869 4942

' 4946 4974 5055 5069 5104 5114 5208 5274
5334 5331 5363 5406 5Ï15 5i22 5125 5471
5487 5490 5585 5587 5667 5703 5742 5893
5906 5932 5958 5994
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LE mm A SÂlf-ÉTMIE
On nous télégraphie de Saint-Etienne, .

On sait que 59 mineurs avaient été retirés
du puits de la Manufacture et qu'il, en res-
tait encore trois dans les.puits du Treuil et
de la Pompe, ce qui portait à 62 le nombre
total des ouvriers morts dans la terrible
catastrophe du 6 décembre. Deux de ces
malheureux ont été retrouvés hier. Ce sont
les nommés Burine et Girodet dont les ca-
davres gisaient dans l'écurie au milieu des
débris carbonisés des chevaux. Ils ont été
transportés à la recette en présence de M.
de Gastelnau, ingénieur en chef des mines ;
de M. Lénine, préfet de la Loire, et de MM.
les ingénieurs de la compagnie des houillè-
res de Saint-Etienne.

Cette funèbre opération a duré de 2 heures
à 6 heures du soir Les cadavres ont été
transportés à l'hôpital du Soleil.

Les obsèques de Girodet, qui appartient à
la religioa catholique, auront lieu demain.
Le convoi se réunira à l'hôpital, à 9 h. 1/2.
pour se rendre à l'église du Soleil, et de là
à la gare.

Le corps sera ensuite transporté à Saint-
Marcellin, où Girodet est né.

Burine appartient à la religion protes-
tante.

Ses obsèques auront lieu séparément.
Il reste encore dans la mine un cadavre :

c'est celui du mineur Duperret.
Les travaux de déblaiement sont conduits

avec activité.; il ne tardera pas à être re-
trouvé.

AU JOUR LE JOUR

Une Catastrophe sur le F.-O.-L.
J'ai ouï dire qu'il existait des liens de

parenté très étroits entre le président de la
compagnie des omnibus et tramways de
Lyon et le président du F.-O.-L., et, en
même temps, j'ai entendu des mauvais
plaisants qui se livraient à des facéties
d'un goût douteux sur ces trois initiales,
dont l'interprétation peut prêter à maintes
versions malveillantes.

F.-O.-L. veut dire en effet, au gré du tra-
ducteur fantaisiste :

Finis Omnium Lugdunensium.
En bon français : « Mort à tous les

lyonnais ».
Ficelle Ou Lovasse.
Fricassée Ou Lenteurs.
Fumistes Ou Liardeurs.
On pourrait continuer comme cela jus-

qu'à demain, et, dans le cas où, cette an-
née, la politique chômerait, le public
trouverait un agréable passe-temps dans
la recherche des applications libres de ces
trois lettres magiques.

En attendant, nous croyons qu'il n'y a
pas pour le moment d'autre signification
a trouver qu'une signification macabre.
Et la cause ae tout cela ? L'économie que
nous reprochions l'autre jour au président
de la compagnie des omnibus et tramways
de Lyon paraît être également dans les
principes du président du F.-O.-L.

Il y a entre ces deux personnages une
communauté d'idées absolument frap-
pante, à cette différence près que, pour le
premier, cette qualité, si voisine de l'ava-
rice, a pour effet d'arrêter l'amélioration
des chaussées de la ville de Lyon, et que,
pratiquée par le second, elle coûte la vie
a un mécanicien et à un ehauffeur.

M. le président du F.-O.-L. est môme
beaucoupplus fort que M. le président des
omnibus et tramways de Lyon : on com-
prendrait plus facilement le second hési-
tant devant six mille mètres de pavés de
bois, que le premier lésinant sur l'achat
d'un drapeau rouge qui permette à ses em-
ployés de signaler un danger.

Combien cela peut-il coûter, un dra-
peau rouge? Il y en a pour toutes les
bourses; on en trouverait à o fr. g5, mais
c'est trop cher; voyons la boutique à treize,
jî suis sûr qu'elle nous fournira l'article,
et si ce prix est encoie trop fort, avec un
peu de peine on pourrait trouver un signal
d'alarme dans les déballages à o fr. 4?.

C'est donc parce que l'économe prési-
dent ne veut pas faire une dépense de

neuf sous que la catastrophe de la Pillar-
dière est arrivée. Deux vies humaines ne
valent donc pas cette modique somme ?

Cette conclusion est bien étrange, mais
elle ressort du jugement acquittant le pau-
vre diable de garde-ligne sur lequel on
voulait faire retomber toute la responsa-
bilité de l'affaire. Cette conclusion n'est
pas non plus le dernier mot, car les morts
attendent des voisins de cimetière qui, si
l'on n'y met ordre, leur seront envoyés de

la même main.
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On nous communique le procès-verbal
suivant :

-M. Guillaumou, questeur de la Chambre
des députés, s'étant considéré comme atteint
par certaines affirmations attribuées à M.
Fleury Bavarin, conseiller général du Rhône,
a chargé deux de ses amis de demander à
M. Fleury Ravarin des explications à ce
sujet.

M. Fleury Ravarin a désigné de son côté
deux de ses amis pour le représenter.

Munis respectivement, de ce mandat, les
soussignés se sont réunis et ont procédé à
la constatation des faits suivants :

lo M. Fleury Ravarin déclare qu'il n'a ja-
mais entendu le président de la Chambre
des députés formuler aucune appréciation
désobligeante sur le compte de l'honorable
M. Guillaumou ;

2" En ce qui le concerne personnellement,
M. Fleury Ravarin déclare qu'il n'a jamais
été dans ses intentions do porter aucune at-
teinte à l'honorabilité de M. Guillaumou.

En conséquence, les soussignés considè-
rent l'incident comme ne comportant aucune
suite.

Pour M. Guillaumou :

A. BURDEAU, député.
A. NOLOT, président du conseil général.

Pour M. Ravarin :

A. BOUFFIHR, conseiller général.
CHEVILIARD, adjoint au maire de Lyon .

Lyon, le. 10 janvier 1892.
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NOS ÉCHOS
Nous apprenons que M. le Préfet du

Rhône et Mm* Rivaud donneront un grand
bal le samedi 3o janvier.

*

* ' *
La Comédie-Française à Lyon :
Nous sommes heureux d'annoncer au pu-

blic une bonne nouvelle : La Comédie-Fran-
çaise viendra donner à Lyon, mardi IQ jan-
vier, au Casino, une représentation unique
de la Mégère apprivoisée, pièce qui fait fureur
en ce moment à Paris.

Cette soirée exceptionnelle, dont nous re-
parlerons, aura lieu au profit de l'oeuvre lyon-
naise de l'Hospitalité de nuit, qui rend tant
de services à la classe malheureuse.

Le succès de cette représentation sera
grand ; aussi, nous engageons tous nos amis
à s'assurer de leurs places dès qu'elles seront
mises à la disposition du public, ce dont nous
les préviendrons,

* --#
La poste :
Si vous jetez une lettre à la poste que, par

oubli ou nécessité, vous n'avez pas affranchie,
le destinataire paie trente :entimes, soit le
double de la taxe ordinaire. Cela est déjà
bien étonnant, car il est telle circonstance où
ion peut se trouver dépourvu des quinze
centimes nécessaires à l'achat d'un timbre,
et cet impôt perçu par le Trésor frappe sur-
tout les pauvres gens. Mais ceci est plus sur-
prenant encore : vous jetez dans la boîte ad
hoc une enveloppe contenant des papiers
d'affaires, enveloppe que, par mégarde, vous
n'avez point soumise à la formalité de. l'af-
franchissement. Le destinataire paie, dans ce
cas, trente centimes, c'est-à-dire autant que
pour une lettre. On nous demande pour
quelle raison. Hélas ! nous n'en savons rien,
et nous confessons volontiers notre igno-
rance. C'est là un des mystères de l'adminis-
tration ; et contre ces mystères le plus sou-
vent il est vain de protester. Les siècles pas-
sent ; ils subsistent toujours !

** *
Le service médical de nuit à Lyon :
1,319 personnes ont fait appel à ce service;

17,356 fr. ©nt été dépensés pour cet objet,
dont 1 2,934 pour rétribuer les médecins ou
les sages-femmes, et 4,422 pour les ordon-
nances pharmaceutiques. Le coût moyen de
l'ordonnance et de la visite ressort à environ
i3 fr. i5.

La série des trucs des marchands de nou-
veautés pour écouler leurs marchandises est
inépuisable : ils ont toujours une faillite, une
liquidation ou n'importe quelle aventure
analogue pour écouler leurs stocks, et alors
on assiste à des orgies de bon marché.

Le dernier cri du genre est h gilet à cin-
quante centimes.

Vous verrez que demain on garnira le gous- -,
set de ce vêtement économique et que les
marchands trouveront encore le moyen de
gagner de l'argent !

*

Dans les lycées et collèges :
L'année 1892 verra sans doute éclore une

loi déterminant : 1" Les mesures à prendre
pour rendre uniforme dans tous les lycées et
collèges l'application de la loi du 27 janvier
1880, imposant l'obligation des exercices
militaires; 2' l'organisation de l'instruction
militaire pour les jeunes gens de dix-sept à
vingt ans et le mode de désignation des ins-
tructeurs.

*
* *

Le monocycle.
Un nouveau locomoteur vient de faire son

apparation, qui va donner à réfléchir aux
bicyclistes. C'est l'unicycle ou monocycle :
un vélocipède à une seule roue. Sans entrer
dans des détails qu'un figure pourrait seule
expliquer, disons que le voyageur, au lieu
de se tenir extérieurement, est assis à l'in-
térieur de la roue, qu'il fait mouvoir avec
une extrême rapidité.

** *
Périodiquement s'élèvent des plaintes légi-

times contre la mauvaise qualité des allumet-
tes. Les allumettes sont comme les melons,
il faut en prendre cinquante pour en trouver
une de bonne. On dirait que la régie a un
contrat secret avec les compagnies d'assuran-
ces : elle ne fait plus que des allumettes de
sûreté !

Des allumettes aux cigarettes, la transition
est toute naturelle. Accueillons donc aussi
les plaintes innombrables des fumeurs à l'en-
droit des diverses catégories de cigarettes que
la régie met à leur disposition.

Dans ces dernières, tantôt le tabac est com-

primé de telle façon qu'elles sont infumables,
d'autres fois, deux ou fois débris de tabac
flottent dans le tube de papier, et la cigarette
est encore davantage infumable, puisqu'elle

n'existe pas.
Les choses en sont à ce point qu'on se de-

mande si la régie fait les allumettes inalluma-
bles pour qu'on n'essaie pas de fumer les ciga-
rettes, ou si elle fait ces dernières infumables
pour qu'on n'essaie pas de se servir des allu-
mettes qu'elle livre à la consommation.

*
* *

Les évêques se plaignent de ta dure vie
qu'ils mènent sous la République. Sans
doute regrettent-ils le bon temps, la vie qu'ils
menaient sous le ministère de M. Villèle, par
exemple, et dont Méry nous a laissé le petit
tableau suivant :

L'Eglise avant mon règne, expirait de famine,
"Quei prélat' ;âujourd'hui n'a son chef de cuisine.

' Et, dans son diocèse, apôtre bien dodu,
Ne peut se promener sur un char suspendu ?

Hélas ! c'est vrai... tout change.
, —-«S^^a»——• :
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Le Calendrier. — Lundi, 11 Janvier
lie- ;our de l'aimée.

Pleine lune le 14 janvier; dernier quartier
le 21

Soleil : lever, 7 h. 53: coucher, 4 h. 23.

L'assassin du boulevard du Temple. —
Un de nos confrères raconte sur le lieute-
nant Anastay, l'assassin de la baronne Del-
lard, la curieuse histoire suivante, dont il
garantit l'authenticité :

Au moment do partir pour Paris, Anastay
avait remis à son ordonnance une, lettre
pour le capitaine-trésorier, à Lyon. Quel-
ques jours plus tard, c'est-à-dire après l'as-
sassinat de la baronne Dellard, Anastay
pensa tout à. coup qu'il n'avait pas remis à
son ordonnance en même temps que la lettre
pour le capitaine-trésorier, le timbre-poste
de quinze centimes nécessaire à l'affranchis-
sement. •
. Il en conclut que le capitaine-trésorier
avait dû ne pas refuser la lettre et en payer
l'affranchissement. Cette idée le préoccupa à
un tel point qu'il écrivit à un des officiers de
son régiment à Lyon, pour lui raconter la
distraction qu'il avait eue et le prier de la
réparer. Sa lettre contenait deux timbres-poste
de quinze centimes que l'officier du régiment
était chargé de remettre au capitaine-tréso-
rier.

Suicide. — Un malheureux ouvrier apprê-
teur, nommé Philippe Dumoulin, âgé de 53
ans, a été trouvé hier soir, à 5 heures, dans
une chambre qu'il occupe 26, rue Vieille-
Monnaie, étendu sur son lit, le crâne fra-
cassé.

. Il tenait à la main un revolver chargé en-
core de quatre cartouches.

M. le docteur Lacassagne, chargé de pro-
céder aux constatations. légales, a reconnu
que la mort, qui remontait déjà à plusieurs
heures, avait été instantanée.

Dumoulin s'adonnait à la boisson ; à di-
verses reprises, il avait dit à ses amis qu'il
se tuerait. On présume que c'est dans un
accès, de délire alcoolique qu'il a mis ses
projets à exécution.

Cheval volé. — M Guichez, marchand de
bois, rue Paul-Bert, s'est rendu au commis-
sariat do police de Villeurbanne et a déposé
une plainte pour vol contre un loueur de
voitures, M. D, . .

Ce dernier se serait introduit dans l'écurie
du plaignant, pendant son absence, et aurait
emmené un cheval.

D. . ., invité à fournir des explications sur
le vol dont on l'accusait, n'a pu que balbu-
tier des excuses, aussi M. Biot,- commissaire
de police l'a-t-il, jusqu'à plus ample im for-
mation, gardé à sa disposition.

Voleur arrêté — Le garde de nuit do la
halle des Gordeliers remarquant à 8 heures
du matin un individu qui cherchait à s'in-
troduire dans les halles, alla prévenir les
gardiens do la paix.

Les agents arrivèrent au moment où
l'homme qui leur était signalé enjambait la
barrière en fer donnant sur iuplaoe desCor-
deliers. Ils l'arrêtèrent aussitôt et le condui-
sirent à la permanence.

Cet individu, un sieur Foulup, âgé de
25 ans, sans domicile, a été écroué sous l'in-
culpation de tentative ie vol avec esca-
lade.

Renversé par une voiture. — Hier. soir,
un tombereau conduit par le sieur France,
camionneur, a renversé rue Moncey, M. Ga-
machia, âgé de 64 ans, qui a été assez forte-
ment contusionné aux jambes.

L'auteur involontaire de cet accident a été
conduit au commissariat de police où con-
travention a été dressée contre lui. Quant au
blessé il a pu, après avoir reçu des soins
dans une pharmacie voisine, rentrer seul
chez lui.

Un amateur de pâtes. — Un audacieux
filou a enlevé hier soir, à l'étalage de M.
Pinay, épicier, rue des Remparls^d'Ainay,
une caisse contenant 20 kilos de pâtes, et
s'est enfui aussitôt.

Les garçons du marchand se sont bien
mis. à sa poursuite, mais le voleur qui avait
sur eux une certaine avance ne tarda pas à
disparaître.

Une plainte a été déposée au commissariat
de police de Bellecour.

Obsèques civiles. — Les funérailles civi-
les de M. Jacques Guédy, administrateur du
Patronage des enfants pauvres, ancien dis-
tributeur du bureau de bienfaisance du 6<"<
arrondissement, auront lieu demain mardi,
à 2 h. 3/4.

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rue Duguesclin, 70, pour se rendre directe-
ment au cimetière de la Guillotière.

— Les Loges invitent tous les rites à as-
sister .aux funérailles du F.-. Jacques
Guédy.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui ven-
dredi 9 janvier, première représentation de L'Au-
berge des Mariniers, grand drame nouveau en
cinq actes et neuf tableaux, par M. Emile Moreau
(le nouveau grand succès de l'Ambigu) quatre
décors nouveaux, de M, Le Goff.

Les tableaux qui ont provoqué les applaudis-
sements et l'enthousiasme de la salle entière
sont : l'Eglise, l'Auberge, le Verger, les Bords de
l'Yonne la Passerelle du Vieux Moulin, la Fête
des Mariniers et la Foiie.

Rideau à 8 heures.
L'Auberge des Mariniers sera jouée tous les

soirs sans interruption et les feuilles de location
sont, dès à présent, à la disposition du public,

Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui lundi,
pour les dernières de Surcouf, représentation
populaire à prix réduits : fauteuils et loges,
2 fr. 50, premières galeries 1 fr. 50, deuxièmes
galeries 0,75 centimes, troisième galeries 0,30
centimes.

Prochainement, le Petit Due, opéra-bouffe en
S actes, de Gh. Lecocq.

—— —^ —. —^

Beaux-Arts
Dans les vitrines de Dusserre, on admire,

depuis quelques jours, D, portrait de Noté,
notre excellent baryton, par Jubien. Le
peintre pastelliste, bien connu à Lj^on, re-
produit avec son talent habituel la physio-
nomie si énergique du modèle, C'est là une
des meilleures œuvres de Jubien.

AVIS AUX MAliADES

Le Sirop de Bochet du Serpent est le
remède le plus puissant qui existe contre
tous les vices et âcretôs du sang : Boutons,
Démangeaisons, Dartres, Migraines, Névral-
gies, Irritations, Constipations, Douleurs,
Rhumatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de
lait, etc. .

Eviter les contrefaçons, en exigeant la
marque du Serpent, 32, rue Lanterne,
Lyon.

 -«^ ——

Pilules Suisses!
Le médicament le plus populaire de France

PAR SERVICE SPÉCjtAL

'
l
 MANIFESTATION PATRIOTIQUE

Le Mans, 10 janvier.

A l'occasion de l'anniversaire de la
bataille du Maàs, une grande manifesta-
tion patriotique à laquelle assistaient
toutes les sociétés de la ville, a eu lieu,
aujourd'hui, au pied du monument élevé
en l'honneur des soldats du département
de la Sarthe, morts pour la patrie.

Le préfet, M. Vilfeu, député, M. Corde-
let, sénateur, le général Chanoine, délé-
gué par M. le commandant du 4e corps
d'armée; M. Rubillard, maire, et un
grand nombre d'officiers assistaient à
cette cérémonie. Une foule énorme se trou-
vait au pied du monument.

M. le préfet et MM. Rubillard et Cor-
delet ont successivement glorifié la mé-
moire des héros de la guerre de 1870.

 De nombreuses couronnes ont été dépo-
sées au. pied du monument.

ÉLECTION LÉGISLATIVE

Annecy, 10 janvier.

Voici le résultat de l'élection législative
qui a eu lieu aujourd'hui, dans la circons-
criotion d'Annecy:
MM. Tlmiion, républicain, élu, 8,629 voix.

Agnelet, clérical .... 4,93,2 —
Ghappaz, candidat ouvr., 464

 ; »«^»» : '

Dépêches Téléphoniques
Paris, 11 janvier, 3 la. matin.

NÉCROLOGIE

Le peintre Louis Muller, membre de
l'Académie des Beaux-Arts, est mort,

UN JOURNALISTE ATTAQUÉ

L'écrivain, M. Pierre de Lano, qui, ré-
cemment^ a publié une série d'articles
sur la vie intime des personnages qui
avaient entouré Napoléon III, a été, hier
soir, en sortant de la représentation du
Nouveau-Cirque, victime d'une agres-
sion,

*Un individu très bien mis s'est appro-
ché de lui et lui a tiré un coup de revol-
ver, La balle traversa son chapeau ; puis
cet individu lui donna une violente pous-
sée qui le ût tomber à terre et en profita
pour s'enfuir.

Quand M. de Lano put se relever, son
agresseur avait disparu.

TRIBUNE DES COMITÉS
Union des républicains progressistes du

5e arrondissement. — Les membres do la com-
mission administrative et les, anciens membres
de cette commission sont invités à une réunion
qui aura lieu aujourd'hui lundi 11 courant, café
place du Gouvernement, ?>.

Les membres du comité qui ont placé des
bitiet>! lie tombola sont également invités et tous
les adhérents.

Communications urgentes.
 -o^^w*- -,- —

COilOIlCiTICPIS DIVERSES
Cliarabre syndicale des marchands forains

réunis. — Les membres du syndicat sont priés
d'assister aux. funérailles de Gyprien Mouret, qui
auront lieu aujourd'hui lundi, à 7 heures 3/4.
Réunion rue Mongolfier, 34.

Demandes d'Emplois
Jeune homme. 16 ans, demande place d'apprenti

nourri, couché chez bourrelier, ville ou campa-
gne; s'adresser à Madame Furin à Bessenay
(Rhône).

Un ouvrier emballeur, connaissant les travaux
courants d'ébériisterie et de menuiserie, et lo
service de magasin, demande un emploi S'adres
ser Brasserie Française, 48, rue Mercière.

SPECIALES DiyJOyBO'HOI

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —
Faust.

Théâtre des Cétëstinsi — 7 heures 1/2. —
L'Anbe ge dss Mariniers.

TÎ!éâi,re-8!eSIer«!!r. — Aujourd'hui , à 7 h.,
Surcouf, op''-'i'cilo maritime.

Càsteo el $ca!a. -- Spectacle varié tous les-
soirs.

Cirque Rancy. — Aujourd'hui à 8 heures,
grande représentation variée.

Les jeudis, dimanches et fêtes, représentation
à 3 heures.

Concert National, cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
8 heures, grand concert, spectacle,

Grand CH-CJHO Casuani frères, cours du
Midi. — Aujourd'hui, à 8 heures, représentation.

Les jeudis, dimanches et fêtes, représentation
à 3 heures.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tors les îoirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire'.

PAR

GUSTAVE MSkCÈ

Ancien chef du service de la Sûreté

L'attitude de Voirbo avait changé ; il
s'agitait maintenant sur son siège ; ses
jambes se croisaient serrées, ses doigts
se crispaient, son cou s'allongeait, sa
figure se décomposait et prenait des tein-
tes de cire vieillie ; il respirait pénible-
ment ; ses yeux, démesurément ouverts,
se fixaient avec terreur sur la carafe qui
lui faisait l'effet de la tête de Méduse.

Je répandis sur le sol, de chaque côté
de la table, c'est-à-dire entre la commode
et la cheminée, l'eau contenue dans la
carafe.

.Aussitôt se formèrent des rigoles, sui-
vant en zig-zag une direction commune ;
on aurait dit autant de couleuvres cher-
chant toutes un même refuge. ...

Comme je l'avais prévu, ce fut sous le.
lit, près de la cloison, qu'elles se réuni-
rent et formèrent une mare immo-
bile.

Le lit tiré, je fis éponger l'eau, et à
l'endroit où elle s'était arrêtée, M. Rous-
sel, entrepreneur de maçonnerie, rue
Guénégaud, enleva une dizaine de car-
reaux autour et au-dessous desquels on
voyait du sang desséché.

Les écoulements sanglants ayant sta-
tionné sur ce point s'étaient peu à peu
infiltrés entre les carreaux.

lia quantité de sang dont on voyait les
traces, démontrait que le cadavre avait
été dépecé alors qu'il était encore chaud.

Je fis enlever des carreaux sur divers
autres points de la chambre, il n'existait
dessous rien d'anormal.

M. Roussel mit dans un sac, que je
scellai séance tenante, les carreaux et le
plâtre rougi, puis le tout fut envoyé au
laboratoire de chimie des Arts-et-Mé-
tiers pour y être soumis à une expertise
légale.

I3e ces constatations, il paraissait ré-
sulter que le corps de Bodasse avait été
dépecé dans l'espace compris entre la
table et l'établi.

Dans le cabinet noir, situé à gauche
de l'alcôve et contigu . à la chambre de
M. Barta, je remarquai, sur le côté droit,
l'absence d'un large morceau de papier
de tapisserie bleu, de même nature et de
même dimension que celui déposé à la
Morgue, dans lequel on avait trouvé un
débris de chair humaine.

Pour tirer Voirbo de l'état d'anéantis-
semant dans lequel il était plongé,, je le
fis approcher du cabinet et je lui mis
dans la main une bougie que j'avais
allumée, en lui disant de m'éclairer.

Il tremblait tellement, que. ses doigts
refusèrent de se serrer sur le flambeau
que je lui tendais.

D'une voix presque " éteinte et sup-
pliant e, il me dit :

— Inutile d'aller plus loin... je. suis
coupable... Je vous dirai tout... à vous
seul... mais pas ici. ..Emmenez-moi vite,
sortons de ce lieu maudit... je sens que
je vais tomber... j'ai besoin d'air... j'é-
touffe !

Il chancelait, en effet. La jeune ma-
riée remplit vivement un verre de vin,
et me le tendit. Je le présentai à Voirbo.

— Buvez, cela vous remettra... Dans
un instant nous partirons.

— Non, non... pas cela, murmura-t-il
... de l'eau... de l'eau, je vous en sup-
plie!

Je fis droit à sa demande; puis, je
priai Mms Bethmont de descendre et de
faire avancer la voiture.

— C'est inutile, dit Voirbo, je me
sens mieux... j'irai bien jusque-là... l'a-
veu de mon crime m'a soulagé.

Comme je me disposais à partir, en
faisant emmener l'inculpé, la veuve Per-
tant me dit :

— Vous parliez *tout à l'heure d'un
crime commis à Aubervilliers M.
Voirbo avait un client dans cette loca-
lité.

— Je ne l'ai jamais nié, reprit vive-
ment Voirbo ; Bernard était mon client ;
je l'avais connu par l'intermédiaire de
son beau-fil , Victor Saba...

— N'est-ce pas vous, qui aviez confec-
tionné à Bernard une double poche en
drap qu'il attachait à la ceinture de son
pantalon, et dans laquelle il plaçait son
argent ?

— Non, je n'ai rien fait de semblable
et j'ignorais ce détail.

Mffle Bethmont intervint : .
— Monsieur le commissaire, dit-elle,

dans mon établissement en entend tout
et on ne répond à rien; mais je dois
vous faire part d'un propos qui a été
tenu devant moi. Je ne saurais vous dire
par qui j'ai appris qu'au moment où la
domestique de la rue Saint-Placide a été
assassinée, Voirbo lui faisait la cour
On a même prétendu qu'il lui avait em-
prunté de l'argent en lui promettant de
1 épouser.

— C'est faux ! exclama l'assassin de
Bodasse. J'ai bien connu Marie Carton
elle venait passer une partie de ses di-
manches chez une de mes ouvrières
morte aujourd'hui; mais je ne lui ai ni
fait la cour ni emprunté de l'argent Je
vous fournirai, du reste, à son sujet
comme à celui de Bernard, toutes les
explications désirables.

— Nous verrons cela; maintenant,
nous pouvons partir.

XVII

ILes Aveux

A trois heures, Voirbo était ramené
en voiture à mon cabinet.

 ail
™v

Comme il avait formellement refusé
de se laisser photographier, et oue H
possession de son portrait devenait né-
cessaire, afin de le retrouver de nouveau
si, grâce a son audace et à son éneS
il parvenait a s'échapper encore - av£

zSofr dv son eS?èce> ïl f«tout prevou — j avais prié mon ami le
sculpteur Clesmger, de*se placer dans le
bureau de mon secrétaire, d'où sans
être remarqué, il pouvait voir £2
dans mon cabinet* et faire son S?
Clesmger put prendre , de la so?te

SmS
S Cr

°
qUiS de

 ^ ^^tailTeur

(A suivre.)



L'ECHO DE LYON

ETÀT-GIVIL DE LYOtt
MARIAGES

Premier arrondissement. — M. Bernard,
clerc de syndic, rue Lanterne, 17, et Mlle
Maublanc, s. p., place Carnot,, 2. — M..
Gonnet, teinturier, montée de la Grande-
Côte, 15, et Mlle Gay, ménagère, montée de
la Grande-Côte, 15. — Perrondon, cultiva-
teur à Saint-Bonnet-le-Troncy, et Mlle Po-
thin, ménagère, rue Bât-d'Argent, 23. —
M. Catinot, liseur de dessin, place du Per-
ron, 5, et Mlle. Mollard, bouillonneuse, rue
d'Ivry, 6. — M. Jacquier, tisseur, rue du
Mail, 17. — et Mlle Millet, tisseuse, montée
de la Grande-Côte, 65. — M. Dezoux, coute-
lier à Tiers, et Mlle Preston, tailleuse, rue'
de la Platière, 12. — M. Bussery, caissier,
rue les Capucins, 15, et Mlle Angis, s. p.,
rue Saint Pierre, 3. — M. Brossard, sergent
à la 3e section de secrétaires d'état major, à
Rouen, et Mlle Bertha, rue des Fantasques,
2; — M. Manissier, tisseur, place Rouville,5,
et Mlle Verchère, tisseuse,, place Rouville, 5.
— M. Delahodde, voyageur de commerce,
rue Goysevox, 2, et Mlle Delahodde, négo-
ciante à Lille, (Nord). •— M. Boyer, employé,
rire Royale, 20, et Mlle Simon, s. p., à Lons-
le-Saulnier.

Deuxième arrondissement. — M. Chuil-
lat, employé, rue de la Charité, 33, et Mlle
Chavanne, coiffeuse, avenue de Saxe, 290.—
Pélissent, rentier, 1, quai Fubhiron, et Mlle
M. Durand, propriétaire, rue Martin, 11.
M. Dupraz, serrurier, rue Palais-Grillot, 42,
et Mllc Poulet, couturière, 42, rue Pàlais-
Grillet. — M. Longère, employé, chemin
des Massues, 5, et Mlle Blanc, ïingère, rue
Sala, 28. — M. Isaac, valet de chambre,
quai des Brotteaux, 31, et Mlle Gonon, cui-
sinière, place Morand, 9. — M. Pijard, pro-
priétaire à Graponne, et Mlle Ducray, sans
profession. 7, rue de l'Hôtel-de-Ville. — M.
Gamet, cultivateur, Saint-Romain-la-Motte,
et Mlle Seive, femme de chambre, 2, rue
Peyrat. — M. Amie, tailleur, rue Saint-
Hélène, 19, et Mlle Furby, sans profession,
rue Denfert-Rochereau, 2.

M. Lascombe, employé, rue Suchet, 21 et
Mite Durand, marchande de comestibles, c.
Viiton, 68. — M. Millet, palfrenier, à Cluny
et Mlle Lagé, cuisinière, à Voresmes. — M.
Pinget, entrepreneur, rue Mazenod, o et Mlle
Jubien, rue Petit-David. 4. — M. Bonnard
Clerc, 7, rue Lanterne et Mlle Maublanc, s.
p. 15 place Ztarnot. — M. Letroublon, entre-
preneur, 21, pi. Bellecour e* Mlle Gerbert-
Gaillard, débitante, 36, cours du Midi. —
M. Mossé, marchand de chevaux à Orange
et Mlle Geismar, s. p., 70, rue de l'Hôtel-de-
Ville.

Troisième arrondissement. — M. Du-
croux, employé, place de l'Abondance, 8, et
Mlle Duport, sans profession, à Sainte-Ga-
therine-sous-Riverie. — M. Bois, cordonnier,
rue Servient, 81, et Mlle Ben holon, piqueuse,
rue Servient, 81. — M. Chuillat, employé,
rue de la Charité, 33, et Mlle Chavanne,
coiffeuse, avenue de Saxe, 282. — M. Fro-
mont, pharmacien, route de Vienne, 87, et
Mlle Ravier, sans profession, à Bourg. —
M. Bayon, fabricant, rue Corneille, 3, et
Mlle Megard, sans profession, â Bourg. J-
M. Fontaine, employé, me, Montesquieu, 78,
et Mlle Roux, ménagère, rue Montesquieu,
78.— M.Fayolle, employé, cours de la Liberté,
8, et Mlle Thevenin, sahs profession, quai
de la Guillotière, 28. — M. Barbier, mécani-
cien à Moirans,. et Mlle Chardon, giletière,
rue Mazenod, 15.

M. Duprô, vigneron à Régnié, et Mlle
Geofîray, domestique, cours Lafayette, 84.
— M. Vendre, maréchal-ferrant, rue Paul-
Bert, 245, et Mlle Revellin, cuisinière, grande
rue de la Guillotière, 116. — M. Isaac, valet
de chambre, quai des Brotteaux, 31, et Mlle
Gonon, cuisinière, place Morand, 9. — M.
Adonis, fumiste, rue Molière, 165, et Mlle
Aymé, ménagère, rue Molière, 165. — M..
Gaillard, chaudronnier, rue Clos-Suiphon, 1,
et Mlle Boissy, repasseuse, rue Clos-Sui-
phon, 1. — M. Cote, employé, rue Montbel,
5, et Mlle Jacquet, Ïingère, impasse Ger-
land, 4. — M. Lhoinme, tourneur, grande
rue de la Guillotière, 116, et Mlle Poyet,
couturière, grande rue de la Guillotière, 116.

Quatrième'arrondissement. — M. Ainis,
tailleur, rue Sainte-Hélène, 19, et Mile Fur-

by, sans profession, rue Denfert-Rochereau,
2. — M. Gonnet, teinturier, montée de la
Grande-Côte, 45, et Mlle Gay, ménagère,
montée de la Grande-Côte, 45. — M Jac-
qum, tisseur, rue du Mail, 17, et Mlle Millet,
tisseuse, montée de la Grande-Côte, 65. —
M. Badin, navetier, rue d'Ivry, .12, et Mlle
Lacoste, couturière, rue d'Ivry, 12. — M.
Lascombe, employé, rue Sachet, 21, et Mlle
Durand, marchande, cours Vitton, 68. —
M. Chapuis, employé, rue de la Gare, 67,
et Mlle Hurel, brodeuse, rue de la Gare, 67.

Cinquième arrondissement. — M. Ochs,
journalier à Paris, passage Moulin, 8, et
Mlle Ecochard, couturière, avenue de l'Ar-
chevêché, 5. — M. Rochette, menuisier, quai
de Vaise, 1, et Mlle Faure, ménagère, quai
de Vaise, 1. — M. Moreaud, épicier, r. de
l'Oiselière, 11, et Mlle Villeneuve, tailleuse,
à Bourg. — M. Longère, employé, chemin
des Massues, 5, et Mlle Blanc, Ïingère, rue
Sala, 28. — M. Poncet, paveur, r. de l'Oise-
lière, 7, et Mlle Rassard, sans profession,
r. de l'Oiselière, 7. — M. Monteille,homme
d'équipe, à Tournon, etMlle Crépin, ïingère,
à Tournon. — M. Manier, cordonnier, rue
St-Jean, 28, et Mlle Large, sans profession,
rue de la Bombarde, 8. — M. Monnet, sans
profession, à Limonest, et Mlle Depardon,
sans profession, quai de Vaise, 10. — M.
Pointeaud, bijoutier, à Paris, rue du Pont-
au-Change, 10, et Mlle A ubert, cartonnière,
à Paris, rue de Poitou, 31.

Sixième arrondissement. — M. Reboud,
journalier, à Saint- Philibert, et Mlle Reboud,
couturière, aux Brotteaux. — M. Blum, né-
gociant à Auriliac, et Mlle Lévy, s. p., bou-
levard de la Groix-Rousse, 104. .— M. Cre-
von, poëlier, cours Vitton, 3, et Mlle Durand,
s. p., à Virieu. — M. Champagne, tailleur,
rue Ney, 102, et Mlle Schaf, couturière, rue
Montesquieu^ 36. — M. lsauc, valet de
chambre, quai des Brotteaux, 31, "et Mlle
Gonon, cuisinière, place Morand, 3. — M.
Moulin, employé, rue de Crillon, 52, etMlle
Genïe'r, s. p., rue Garibaldi, 115. — M.Vayre
de Blauzac, négociant, à Lyon, etMlle Egère,
s. p., à Bergerac. — M. Bourdel, propriétaire,
à Châteauneuf-de-Galaure, et Bron, guim-
pière, rue Masséna, 25.

M. Cuirenier, cantonnier, avenue de Saxe,
72, et MlleAussadisse, enjoiiveuse, ruePetit-
David, 4. — M. Morette, meunier à St-Ro-
main-d'Albon, et M'ie Lafaury, cuisinière,
place des Hospices. 2. — M. Côte, employé,
rue Montbel, 5, et Mlle Jacquet, lingèrp, im-
passe Gerland, 4. — M. Saligny, employé,
rue Tête-d'Or, 94, et Mlle Blanc, Ïingère, rue
Tête-d'Or, 94. — M. Phalipon, teinturier, rue
Bugeaud,32, et Mlle Valleton, vermicellière,
rue Bugeand, 32. — M. Lascombe, em-
ployé, rue Suchet, 21, et Mlle Durand, mar-
chande, cours Vitton, 68. — M. Chastrnsse,
employé, cours Vitton prolongé, 26, et Mlle
Grétinon, couturière, rue Bugeaud, 72.

lî«Hl!ïtt.*T*©:»'S

Premier arrondissement. — Marie Bresse,
dèvidtui-e. 58 ans, rue du Garet, H, f. 7 h. —
Jean Ribière, maçon, 57 ans. rue du Serjcsnt-
Blandan, 11. f. 9 h. — Jean Genty, boulanger,
38 ans, rue du Bon-Hasteur, 51. f . 1 h. — Pierre
Guinot, boulanger, 40 ans, rue du Bon-Pasteur,
21, f. 1 h.— Jean Lacrépinièrè, tisseur, 63 ans,
rue de l'Aima. 13. f. 2 h. — Jean Baadrand, ren-
tier, 84 ans, rue J.-B. Say. f. 3 h.

Diftiu:ii:me. arrondissement — Marie Charles,
s. p.. 71 ans. place Bellecour, 33, f. 7 h. — Pierre
Dargeiit-Ribier. 2 ans, Charité,. f. 8 h. — Veuve
Bied, née Rolland. 7.3 ans, rue de Gondé, 7, f.
9 h.—- Veuve Contassut, née Biollay, s. p. .76 ans,
rue Mercière, 78, f. 10 h.— Jean Guillot, tailleur,
60 ans, Hotel-Dieu, f. 11 h, — Antoine Biaise,
employé, 50 ans, rue Sainte-Hélène, 13, f. midi.—
Epouse Butel, née Terrât, s. p., VI ans rue des
Remparts, 10. f. 1 h. — Jean Lavialle. épicier,
48 ans, rue Saint-Joseph, 64, f. 2 h.— Jean Ghar-
reux, menuisier,53 ans, rue des Quatre-Ghapeaux,
17, f, 3 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Bon-
dol, née Dumas, ménagère, 38 ans, rue de l'Epée,
10, f. 7 h. — Veuve Chalons, née Violet, sans
profession, 81 ans. rue Duguesclin, 205, f. 9 h.
— Veuve Gerbillat, née Duperrier, sans profes-
sion, 80 ans, rue de Vendôme, 261, f. IL h. —
Aiigusline Morisset, couturière, 27 ans, rue Gril-
lel, 3, f. midi. — Veuve Garnier, née Bellemin,
sans profession, 67 ans, rue Voltaire, 41, f. 1 h.
— Veuve Roch, née Millary, sans profession, 72
ans, rue Jangot, 2, f. 2 h. — Wilhem Sifferlen,
tailleur, Ci ans, rue Cité-Part-Dieu, 1, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Veuve Crozier,
née Sembardier, sans profession, 79 ans. cours
d'Hcrbouville, 4, f. 9 h. —• Veuve, Vaginay, née
Grand, tisseuse, 71 ans, impasse Dubois, 2, f. Il
h. — Antoine Bondon, pôêlier, 52 ans, rue Pail-
leron. 8, f. 1 h. — Jean Bouvier, tisseur, 70 ans.
monté Rer. 1, f. 3 h.

Cinquième arrondissement. — Benoît Gau-
thier, s. p., 79 ans. ch. des Grenouilles, 14, f. 8
h. — Epouse Tabard, née Jalubert, concierge, 69
ans, r. des Tuileries, 5, f. 10 h. — Veuve Girard,
née Boulette, blanchisseuse. 78 ans, Antiquaille,
f. 11 h. — Jean Tounier, frère hospitalier, w ans,
Antiquaille, f. 2 h. — Charles Bernard, 7 muis,
quai Pierre Seize. 26. f. midi. — Joseph Molette
de Morangier, employé, 22 ans, r. de la Quaran-
taine. 28, f. 2 h.

Sixième arrondissement — Joseph Mouret,
peintre, 69 ans, r. Montgolfier, 3'i. f. 8 h. — Veuve
Biaise, née Caiilat, rentière, 80 ans, quai de l'Est,
9, f. 2 h.

Nouveau Système de dentiers et pièces
dentaires, laissant le palais libre et pai
suite évitant l'inflammation des gencives,
(prix très modérés).

Eau dentifrice Duchesne, calme les né-
vralgies dentaires. — Prix du flacon, 2. 3 et
4fr.

Poudre Magnésienne Duchesne, à hast
fortifiante, rend les dents blanches et bril-
lantes, indispensable au monde, élégant.
Prix de la boîte, 2 et 3 fr.

Miel prophylactique Duchesne au tan-
nin et au quinquina, contre les affections
de la bouche et des gencives. — Prix 3 et
4fr.

CONSOJ/TATIONS : de 9 h. à midi et de 2 b,
à 5 h. chez M. Luchesne, chirurgien-den-
tiste, nie de l'flMel-de-Ville, 105. I.ynn

Le Rédacteur-Gérant :

R. ViTROU.

Iuip. WALTENER ET C", rue Belle-Cordière, 14. — Lyon

llmit Financière
L'année que nous venons d'enterrer res-

tera comme le type le plus accompli de l'an-
née morte-saison et les résultats ont été
bien moins favorables aux acheteurs qu'en

1890. .,,>,-,
A part la dégringolade du mois d octobre,

nui avait un moment réveillé la Bourse de
sa crise de léthargie, et le faible mouvement
«le reprise qui a suivi, l'année s'est écoulée
dans le calme et l'inactivité.

Triste épidémie que cette influenza d'un
nouveau genre, qui s'abat sur le monde des
affaires et finit par en paralyser les moindres
mouvements ! Et «pendant tant semblait
plaider en faveur d'une fort brillante saison.
Les capitaux abondent partout, partout d'in-
calculables disponibilités sont amoncelons.
La politique extérieure est plus satisfaisante
que jamais, les rendements des impôts ont
donné une plus-value de près de cent mil-
lions sur les évaluations budgétaires.

Eh bien! malgré l'ensemble de ces bonnes"
dispositions, tout est envahi par une sorte
de méfiance inerte, par une hésitation, une

torpeur inexplicables, et on se demande
comment, dans une période aussi favorisée,
l'esprit d'initiative n'a pu arriver à se faire
jour pour remuer toutes ces masses engour-

L'électricité circule partout, écrit un de
nos confrères : pour tout allumer il suffit
d'un contact. Les capitaux disponibles, voilà
l'éleotrïntï qui ne demande qu à circuler
ï>our vivifier les affaires. Mais en 1891 le
bouton n'a puf fonctionné. .La haute banque

n'avait qu'à baisser le doigt. Elle a préféré
attendre. Attendre quoi? Ça, c'est son secret,
et nous ne chercherons pas à le dévoiler,
mais ce que nous savons, c'est qu'au lieu de
se mettre à la tête du mouvement et de con-
duire le marché, le groupe des grandes ban-
ques l'arrête. On a vivement commenté la
surprenante fusion qui vient d'avoir lieu
entre la Banque de dépôts et comptes cou-
rants et le Crédit industriel et commercial,
sous le nouveau titre de Société générale de
crédit industriel et de dépôts.

Pour que la dernière création du Crédit
foncier, dirigée par M, Méliodpn, ait été
amenée à cette extrémité, il a fallu que la
nouvelle maison comme on l'appelait, lasse
d'attendre depuis quslques mois le retour de,
sa clientèle ait désespéré, de pouvoir se tirer
d'affaire toute seule à l'avenir. Cette fusion,
dans les circonstances spéciales où elle se
produit, n'est autre qu'une abdication, et
l'avis publié dans tous les journaux res-
semble diablement aune belle lettre de faire
part. Combien d'autres établissements de
crédit qui en sont à peu près 14 on qui s'en-
dorment dans une oisiveté coupable, ! Il fau-
drait les citer presque tous: le Crédit mo-
bilier la Banque d'Escompte, la Société
générale, ia Banque Russe et Française,
le Comptoir d'Escompte (malgré ses bril-
lants bilans), la Banque internationale dé
Paris, et tant d'autres sociétés n'ont-elle pas
du plomb dans l'aile? Nous ne voudrions pas
nous prononcer.

La Banque Parisienne plus modeste, elle,
se contente de raser périodiquement le pu-
blic par l'intermédiaire du Figaro dontrelte
iûonde les colonnes de sa prose ampoulée.
Là se borne d'ailleurs toute son activité.
Laquelle de toutes ces maisons si orguei'-
leuses envisage l'avenir avec absolue con-

fiance? Ce n'est pas le Crédit Lyonnais,
sroyons-nous. Nous avons déjà eu l'occa-
sion de dire, ici mênie, ce que nous pen-
sions de ce funambulesque bazar, ouvert à
tontes les émissions exotiques, et il est bien
aisé de prouver par des chiffres indiscuta-
bles que la balance de ses exigibilités et de
ses disponibilités n'est qu'apparente, et qu'il
serait urgent d'augmenter ces dernières par
un appel de fonds. Au lieu de cela, vous
verrez que cet imposant caravansérail ne se
préoccupera que d'obtenir encore plus de
dépôt? de fonds à l'aide de la multiplica-
tion de ses succursales, ajoutant ainsi à des
charges excessives, des charges écrasantes.
Le Qrédit Lyonnais nous fait l'effet d'un co-
losse, aux pieds d'argile.

Toutes ces sociétés qui se tiennent à
l'écart de toutes les émissions répondant aux
véritables intérêts de notre pays, se traînent
sans gloire et sans profit dans les vieux er-
rements d'un autre âge.

Au lieu de briller au premier rang, elles
végètent et s'épuisent en de stériles efforts.
Loin de conduire le mouvement, elles
s'abandonnent à sa remorque. Elles ne com-
prennent pas qiyil lônr faudrait un sang
nouveau et des idées plus modernes pour
chasser la routine qui :es envahit ; tt voilà
maintenant que ces sociétés antediluvienes,
pj irtôt que de se retremperdans les eaux», ives
du progrès, préfèrent srebouter leurs échi-
nes délabrées pour ne pas tomber les unes
après les autres.

u'est ce qu'on est convenu d'appeler :
« Fusion ! »

Nof.e marché est dépourvu d'activité;
mais l'attitude se raffermit légèrement. en fin
de Bourse. La mort presque subite du khé-
dive est un événement dont on ne saurait
nier l'importance, surtout dans les circons-

tances spécialement délicates où se trouve
l'Egypte par rapport à l'Angleterre.

Nos Rentes maintiennent leurs cours sa-
tisfaisants.

Le 3 0/0 se négocie à 95 30.

_ De même que le 3 0/0 nouveau qui a en-
tièrement regagné les cours de son devan-
cier,

Le 3 0/0 amortissable s'arrête à 96 25.

Le 4 1/2 0/0 reste bien tenu à 105 80.

L'Obligation tunisienne oscille entre 497
et 498.

L'ensemble des sociétés de crédit offre si
peu d'intérêt en ce moment qu'il nous parait
iputile de nous y étendre. Passons donc aux
fonds d'Etats étrangers qui offrent quelque
animation. Après une reprise légère, l'Exté-
rieure d'Espagne est en moins honne pos-
ture à 6.3 1/2, Après l'échec, malheureuse-
ment certain du dernier emprunt intérieur,
il est à craindre que la Banque d'Espagne
n'augmente encore la circulation de ses bil-
lets, ce qui aggraverait la situation. Le
change reste très élevé.

Le 3 0/0 Portugais est offert à 32, et le
change perd 34 0/0, ce qui semble fabuleux.

Le Hongrois s'échange à 91 1/2,

L'Egyptienne unifiée fuit bonne conte-
nance malgré les grosses ventes qui ont
suivi la mort du khédive et clôture à 477.

L'Italien qui a perdu toute orientation, est
plus que calme à 90.

Les fonds russes sont un peu plus lourds.

Les actions de compagnies de chemins de
fer, qui ont eu des recettes importantes en
1891, restent à de hauts cours,

Le Suez a quelques demandes à 2,680.

Le marché du cuivre, qui était en reprise
marquée, est moins ferme aujourd'hui»

Le Rio reste à 475 francs et le Tharsis à
150 francs.

Parmi les mines d'or, le Robinson con-
serve le cours de 82 francs ; l'action Champ
d'Or, dont l'exploitation s'améliore de jour
en jour, a de nombreuses demandes à 65
fr. On détache le premier coupon de 2 fr. 50
à valoir, le 15 courant et on peut d'ores et
déjà évaluer à 12 ou 15 francs le montant du
dividende pour l'année entière. On voit donc
que ce titre est loin d'être à sa valeur.

Ou annonce pour le 15 janvier, l'émission
de 15.000 délégations de chemins de fer, de
300 francs, rapportant net d'impôts i 0/0
par an.

Le taux d'émission ressortant à 275 fr.,
c'est donc un placement assuré de 4,50 0/0.

Le montant des délégations émises est
destiné aux compagnies de chemins de fer
secondai) es, pour l'achèvement de leur ré-
seau et l'augmentation de leur matériel.

Les délégations émises sont donc de véri-
tables obligations de chemins de fer, elles
sont garanties :

1» Par la Banque des Chemins de fer et
de l'Industrie, au capital de 6. millions ;

g» Par le compte courant des compagnies
auxquelles les avances sont faites ;

3° Par les titrés de ces diverses compa-
gnies que la Banque des Chemins de fer et
de l'Industrie reçoit en garantie de ces
avances,

Ces divers titres représentent, à eux seuls,
8 millions et leur revenu atteint, dès à pré-
sent, plus de §00,000 francs, alors que les
annuités nécessitées par l'intérêt des délé-
gations ne représentent que 180,000 francs.


